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Depuis 9 ans, le 10 mai 
est Journée nationale 
de commémoration 
des mémoires de 
la traite, de l'esclavage 
et de leurs abolitions. 
Cette date, proposée par le Comité national pour la 

mémoire et l'h istoire de l'esc lavage, rappelle le vote 

unanime, qui , en dernière lecture au Sénat, a permis 

le 10 mai 2001 à la Loi Tau bira d'être définitivement 

adoptée: el le reconnaît l'esc lavage et la tra ite négr ière 

comme des crimes contre l'humanité. Cette reconna is

sance atteste de la gravité et de l'ampleur de l'esclavage 

colonial et constitue une répara t ion symbolique. Elle 

associe étroitement histoire et mémoire. 

Qu'est devenue cette belle unanimité ? 

Le MRAP s'indigne des ignobles polémiques dont. pour 

la première fo is, cette commémoration est entachée: du 

nouveau maire FN de Villers-Cotterêts, qu i refuse d'or

ganiser cette commémora tion dans la ville où mourut 

le Général Dumas, né esclave à Saint-Domingue, à un 

Th. Mariani (UMP) pour qui le dramat ique enlèvement de 

200 lycéennes au Nigéria devrait « déculpabiliser l'Occi

dent sur l'esc lavage ». Ces polémiques font suite à une 

déferlante de diatribes racistes qui ont marqué l 'année 

2013 et révélé un imaginaire colon ial latent en France. 

Elles témoignent d'une rupture avec l'idéal républ icain 

que rappela ient les termes même du décret d 'abolition 

du 27 avril1848: «L'esclavage est un attentat contre la 

dignité humaine; ( ... ) i l est une violation flagrante du 

dogme républicain: Liber té, Égalité, Fraternité.» 

Si l'Occident n'a pas inventé l 'esclavage, il porte la lourde 

responsabi lité de 12 millions d'hommes et de femmes, 

sort is par la vio lence d'Af rique et dépoui llés de leu r 

humanité. Et la France porte la responsabi lité d'effacer 

enfin les inégali tés et les discriminations qui n'ont pas 

disparu avec l'abolit ion de l 'esclavage. 

Plus que jamais, le MRAP appelle à célébrer avec éclat et 

dignité cette journée mémorielle du 10 mai dans toutes 

les villes. Il invite à marquer auss i le 23 mai , date choisie 

par les associations ult ramarines pour rendre hommage 

aux victimes de l'esclava'ge colonial et à leurs luttes pour 

la liberté: 2014 est le 210e anniversaire de la proclama

tion de l'indépendance d'Haït i, suite au soulèvement des 

esclaves de Saint-Domingue, symbole que l'abolit ion de 

l'esclavage était inéluctable. 

Séisme électoral 
en Europe 
Un véritable séisme politique qui affecte l'Europe 

La responsabi lité en incombe aux polit iques ultra- libé rales menées par 
les dro ites européennes et ce rtains partis de gauche qui ont abdiqué 

face aux dogmes libérau x. Ils ont tous ut il isé l'Union européenne comme 
bouc émissa ire pour just if ier la pseudo fatalit é de leurs choix. Elle 

incombe aussi à ceux qui ont ouver t les f ront ières à l'argent-roi, les ont 
fermées aux êtres humains et ont, de fai t , ouvert les vannes électorales 

à l'ext rême-droite. Pour la première fo is, le Front Nat ional arr ive en 
tête d'un scrutin en France avec 4,7 millions de voix. C'est désormais 

l'élection prés ident ielle qui est dans le viseur du Front National. 
Parmi les mot ivat ions des électeurs FN, 43 % disent vou loir« un 

changement» Mais les leaders politiques qui ont échoué ne remettent 

pas en cause leurs choix polit iques et s'obstinent dans l'impasse 

en décla rant vou loi r « poursuivre leur mission». Cette obstination 

irresponsable la isse craindre des « rép liques » graves à ce séisme 

électora l. Ramené au nombre des inscrits c'est 5,7 % des électeurs 

qui ont accordé leur conf iance au gouvernement Hollande-Valls. 

Dans une démocra tie, quand une polit ique ne correspond pas à la 

volonté populaire, on en change! Face à l'Europe libérale ou à celle 

des nationa lismes, il convient de contribuer à l'émergence d'un 

front commun des organisat ions des droit s de l'homme- et plus 
généralement de la soc iété civile. Ce front commun devra ag ir contre les 

doctrines et messages xénophobes, mais éga lement imposer d'aut res 
choix répondant aux besoins et aux aspirat ions de citoyens en co lère. 

Le pri ncipe de la préférence nat ionale, ciment des propositions 
d'extrême droite, introdui t le germe de la division entre tous. 

L'expérience mont re que l 'on ne conquiert pas de droits en acceptant 

que certains en soient dépoui llés. 

Il est donc urgent de mener plus de combat s communs fédérateurs pour 
lutter contre la gangrène nationaliste et rac iste qui affecte la France 

mais aussi le continent européen, de tisser plus de liens internat ionaux. 

Si le MRAP veut cont inuer à lutte r cont re toute forme de racisme, pour 

le vivre ensemble et l'égalité des droits, pour la paix menacée y compris 

en Europe, cela doit être une priorité abso lue. 

Le collège de la présidence 

Renée LE MIGNOT 

Pierre MAIRAT 

Bernadette HÉTIER 

Dominique DELTOUR 
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ifférences 
Une approche 

globale 
du phénomène 

, . 
negr1er 

L'histoire des traites négrières a fait 
l'objet de nombreuses controverses 
depuis plusieurs années, tant dans 
les milieux scientifiques que mili
tants et associatifs. Bien évidem
ment la dimension tragique de cette 
déportation massive d'êtres humains 
explique l'aspect passionnel des 
débats. L'objet de cet article n'est pas 
d'apporter un élément supplémen
taire à ce dossier déjà lourd, mais de 
proposer un éclairage historique sur 
l'ensemble du phénomène, en focali
sant la démarche sur ses aspects qui 
ne devraient plus porter aujourd'hui à 
controverses virulentes tellement les 
acquis de la recherche historique ont 
progressé ces dernières décennies. 

La traite négrière, visan t à capturer 
des Africains pour les vendre comme 
esclaves, est un fait historique très 
ancien, attesté dès la plus haute anti
quité, bien avant que les Européens de 
l 'époque moderne n'aient exploré les 
côtes d'Afrique et n'aient commencé 
à y fa i re du commerce, notamment 
d'esclaves à destination des pays ibé
riques d'abord, puis des colonies du 
Nouveau Monde. Ainsi, il est essentiel 
de bien distinguer trois formes princi
pales de traite esclavagiste ayant fait 

de la population afr icaine la source 
principale, sinon unique, de leur appro
visionnement en captifs: la trai te dite 
orientale, la traite int ra-a f ricaine, la 
tra ite coloniale européenne. 
Ces trois tra ites ne sont pas appa
rues aux mêmes pér iodes historiques 
et n'ont pas eu la même durée, mais 
elles se sont superposées à l'époque 
où la traite coloniale s'est déployée 
et est devenue - d'une certaine façon 
-concurrente des deux t rai t es qui 
l'avaient précédée. 

La traite orientale 

La traite orienta le s'inscr it dans la 
continuité des pratiques esclavag istes 
des sociétés de l'Antiquité classique: 
l'Égypte ancienne, la Mésopotamie, 
I'Empjre romain, notamment, ont 
abondamment eu recours aux esclaves 
africains pour le travail agricole et la 
construction des éd ifices publics et 
des routes, mais également pour assu
rer le service domestique des notables. 
L'empire byzant in, héritier du monde 
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Le rythme de la traite atlantique. 

romain, a continué cette pratique 
jusqu'au cœur du Moyen Âge. Édifiés 
en grande part ie sur le territoire de 
l'empire byzantin, les empire arabes, 
à partir du 7• siècle, ont à leur tour 
cont inué ce t ransfert de populations 
africaines asservies jusqu'aux centres 
des nouveaux pouvoirs, vers Bagad 
et Mossoul par exemple. Le travail 
agricole était alors la principale acti
vité assurée par ces esclaves, mais ils 
étaient également affectés aux tâches 
domestiques et aux harems. 
Les circuits d'approvisionnement 
de ces grands empi res son t res tés 
presque immuables durant plusieurs 
mi llénaires : par voie terrest re à t ra
vers le Sahara, le désert arabique, la 
haute vall ée du Nil, puis à travers le 
Sinaï, l'Anatolie, les vallées du Tigre et 
de l'Euphrate, puis l'Asie centra le et les 
confins de l'Empire russe dès la fin du 
17• siècle; par voie maritime, par la Mer 
rouge et le Gol fe persique à partir des 
côtes orientales de l'Afrique, voire de 
Madagascar pour la traite arabe. 
Avec cette traite nous sommes face à 
une pratique de très longue durée, qui 
a survécu aux nombreux changements 
politiques et aux bouleversements reli
gieux qui ont marqué la région au fil des 
millénaires: du paganisme antique à 
l'Islam, en passant par le christianisme 
tant grec que latin, l'esclavage des Afri
cains s'est maintenu dans ces sociétés 
et a été alimenté par un commerce 
régulier en provenance d'Afrique orien
tale, de Zanzibar à l'Abyssinie, en pas
sant par la région des Grands lacs. S'il 
est absolument impossible de mesurer 
l'ampleur de la traite antique et byzan
tine, faute de sources fiables, des tenta
tives de chiffrage de la traite impropre-
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ment appelée musulmane (ou arabe) 
ont été faites. 
Plus que de comptages, nous avons 
affaire à des est ima t ions. Sur une 
période allant du 7• au 19" sièc le, la 
traite à destination des sociétés arabe
musulmanes du Moyen Or ient et du 
Maghreb, soit près de 13 siècles, a arra
ché à l'Afrique au sud du Sahara une 
population comprise entre 7 et 12 mil
lions d'êtres humains. Mais ces chiffres 
restent objets de vives controverses 
puisque les archives et les documents 
comptables n'existent que très rare
ment. 

La traite intra·africaine 

La t raite intra-africaine, princi pale
ment fondée sur la mise en esclavage 
des prisonniers de guerre, a existé sur 
une période plus longue encore, dont 
il est extrêmement diffici le de fixer la 
durée faute de sources sur ses origines. 
Quels qu'aient les différents statuts 
juridiques ou condit ions de vie et de 
travail des esclaves ainsi vendus, il n'en 
demeure pas moins certain que l'escla
vage et le commerce des esclaves ont 

été des pratiques répandues dans la 
plupart des sociétés africaines bien 
avant l'arrivée des navigateurs euro
péens et indépendamment des circuit 
des traites orientales évoquées plus 
haut. 
Quan t à connaître l 'importance de 
cette population ainsi mise en escla
vage, force est de constater l'impuis
sance des méthodes classiques de la 
recherche historique : nous sommes 
réduits à des hypothèses tenant 
compte à la fois des ai res géogra
phiques concernées, des densités de 
peuplement possibles, des traditions 
orales ... De ces conjectures complexes, 
des chiffres ont pu être avancés fai
sant de la traite intra-africaine - dont 
l 'existence reste encore contestée 
aujourd'hui chez certains intellectuels 
africains - l'équiva lent de la traite 
orientale, mais étalée sur une période 
beaucoup plus longue encore. 
Une différence essentielle doit cepen
dant être établie clairement: alors que 
la traite orienta le privait l'Afrique d'une 
partie de sa population, la traite intra
africaine maintenait intact le potentiel 
humain du continent africain. 

La traite coloniale 

Enfin, et là réside le cœur des contro
verses actuelles, la traite négrière colo
niale européenne présente des carac
téristiques radicalement nouvelles, à la 
fois qualitatives et quantitatives. 
A la différence des esclavages antiques 
ou orientaux, la traite colonia le fut 
massivement racialisée: seu ls les 
Noirs d'Afrique en furent les victimes. 
Cette racial isation de l'esclavage mis 
en place dans les colonies t ropicales 
par les Européens a about i au t rans
fert d'une importante population afri
caine sur le continent américain et aux 
Antilles dont les descendants forment 
aujourd'hui une composante impor
tante - voire massivement majoritaire 
dans la plupart des îles de la Caraïbe 
- de la population des Amériques. 
La traite colonialé ayant été organisée 
par les états les plus solidement struc
turés de l'Europe moderne a fait l'objet 
d'une législation minutieuse, tant au 
plan fisca l que commercial, administra
tif, sanitaire, et, bien évidemment, com
mercial. Ainsi, les archives publiques et 
privées des grandes puissances d'alors 
abondent en documents précis sur les 
modalités et l'ampleur de la traite occi
dentale. 
Cette abondance de sources a permis 
aux historiens, depuis plus de trois 
décennies, d'analyser avec rigueur 
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les mécanismes mis en œuvre par les 
acteurs de la traite négrière: arma
teurs des ports, capitaines des navires, 
fournisseurs des marchandises desti
nées à l'achat des capt ifs sur les côtes 
d'Afrique, planteurs des colonies ache
teurs de cette main -d'œuvre servil e, 
administrateurs chargés de la gestion 
et de la défense des co lonies ... 
Surtout, l'é tude des sources notariales 
et portua i res a perm is de mesurer 
l'importance démographique du pré lè
vement humain opéré sur le continent 
africain, mettant ainsi un ter me aux 
polémiques qui fa isaient rage depuis 
plusieurs décennies à ce sujet. Il est 
aujourd'hui admis que la tra ite euro
péenne a prélevé en Afrique entre 12 et 
13 millions d'êtres humains, toutes des
tinations confondues, dont environ un 
tiers de femmes. 

La mortalité au cours de la traversée a 
été très inéga le se lon les expéditions, 
mais le nombre de morts à bord des 
navires - soigneusement consignés 
sur les registres de bord - s'est élevé 
à envi ron 15 o/o du tota l des captifs 
embarqués, soit ent re 1,6 et 2 mil lions 
de dispa rus en mer, faisant de l'Atlan
tique le « plu s grand cimetière de 

londres 
t - • -Copenhague 

•Amsterdam 
le Havre 

Nantes 
__.,..-::::;~:::;;;f\:Lo Roc hello 

Bordeéux 

l'histoire»; auxquels il faut ajouter les 
victimes - presque aussi nombreuses
parmi les équipages. 
De l'ordre de 30% au 16• siècle, la mor
talité des capt ifs est descendue à 12% 
à la f in du 18• siècle grâce à la diminu
t ion de la durée des traversées et à l' in
contestable amél iora tion de l'hygiène 
et de l'a limenta ti on des capti fs, pour 
remonter à plus de 15% au 19• siècle 
pendant la période de la t rai te illégale. 
Autre spécificité de la traite coloni ale, 
sa durée fu t beaucoup plus courte 
que la traite orienta le et int ra-afri
caine: dans toute son étendue, elle 
s'est déployée de la fin du 15• siècle 
jusqu'aux années 1860, soit une durée 
de moins de quatre siècles. Ces quatre 
siècles ont connu un rythme très dif
férent: le 18• siècle effectua à lui seul 
60% des expéditions négrières euro
péennes, le 19• siècle - période où la 
traite était pourtant devenue il légale
en assura près de 33%, alors que les 
16• et 17• siècles assurèrent à peine 7% 
du total. 
Mais l' intensité maxima le de la t raite 
européenne, qui lui donna to ute sa 
spécificité historique, s'est en réalité 
concentrée sur une période beaucoup 
plu s brève encore puisque 90% des 

---+ Ma rchandise s de traite 
ou déport d e l'Europe 

---+ Navires négriers ou départ 
do l'Afrique 

--+ Produits coloniaux !sucre, café, 
tabac ... ) à destination de l'Europe 
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esclaves afr icains déportés vers les 
colonies européennes des Amériques 
et de l'océan Indien l'ont été entre 1740 
et 1850, soit à peine plus d'un siècle. 
C'est bien ce caractère brutal, inscrit 
en un laps de temps très court, qui a 
profondément marqué les esprit et 
heurté les consciences de beaucoup 
de contempora ins : à l'apogée de cette 
activité commercia le si part icu lière de 
l'Europe, ent re 1780 et les années 1820, 
ce furent près de cent mille Africains 
qui furen t achetés chaque année sur 
les cô tes d'Af rique pour être vendus 
aux planteurs des colonies, chi f fres 
qu'aucune aut re traite négr ière n'a 
jamais atteint ni même approché. 
La hiérarchie des puissances négrières 
est établie à partir des stat istiques de 
la traite elle-même: le Portugal a effec
tué le t ransfert aux Amériques de plus 
de 4,6 mi ll ions d'esclaves. Ayant inau
guré la t raite dès le milieu du 15• siècle, 
alors à destina tion de Lisbonne et du 
sud de l'Espagne, il a continué ce com
merce du rant toute la période léga le et 
surtout a assumé l'essentiel de la traite 
illégale au 19• siècle. Le Royaume-Uni 
vient en seconde posit ion, avec plus 
de 2,6 mil lions de déport és, dont une 
partie fu rent vendus dans les colonies 

espagnoles, voire françaises malgré 
l'interdict ion légale imposée par le sys
tème de« l'Exclusif». 
L'Espagne, malgré l' immensité de 
son empire américain, n'a rr ive qu'en 
3• place, surtout en raison de l'act ivité 
de Cuba au 19• siècle, point de départ 
de bon nombre de nav ires de t raite 
clandesti ne. Une grande part ie des 
approvisionnemen ts en esc laves des 
colonies espagnoles fut assurée par les 
Britanniques. 
La France occupait le 4• rang des puis
sances négrières, avec environ 1,2 mil
lion de déport és sur ses navires, dont 
près de 80% furent destinés à Saint
Domingue, premier producteur mon
dial de sucre à la fin du 18• siècle. 

La géographie de l'Europe négrière est 
elle aussi bien connue aujourd'hui : les 
grands por ts négriers furen t concen
trés en un tr iangle allant de Bordeau x à 
Liverpool et à la Hollande. Cette façade 
no rd-ouest de l'Europe organ isa plus 
de 95% des expédi t ions négrières 
européennes. Par ordre d' importance, 
les grands ports négriers ont été Liver
pool, avec 4894 expédit ions identif iées, 
suivi de Londres (2704), Bristol (2064), 
puis de Nantes (1714), Le Havre-Rouen 
(451 ), La Rochel le (448), Bordeaux 
(419), Saint-Malo (218) ... 
Ces grands ports étant suivis d'une 
multitude de petit s ports qu i armèrent 
occasionnellement des navires pou r 
la traite, comme Dunkerque, Honfleur, 
Rochefort, Sète, Morlaix ou Barcelone ... 
Le cas du Portugal doit être signa lé. 
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PROCLAMATION. 
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Proclamation de Victor Hughes (1770-1826) le JH novembre 

1794, quelques mois après l'abolition de l'esclavage : "La 

liberté, la république triomphent... Il ne reste plus enfin de 

traces d'esclavage à La Guadeloupe" 

Prem ie r pays négr ier, loi n devant 
l'Angleterre et la France, ce pays eut 
une prat ique différente: les ci rcu its 
nég r iers portuga is ne partaient pas 
systématiquement de Lisbonne, mais 
fa isa ient le commerce des esclaves 
« en droiture», entre le Brési l - de loin 
la principale dest inat ion des capt ifs - et 
les côtes de l'Angola, de la Guinée ou du 
Mozambique à travers l'Atlantique sud. 

Un «commerce de troc>> 

Un aspect part icu lier du commerce 
négrier, qui lui donne une place à 
part dans l 'histoi re du grand co m
merce international, doi t être sou li
gné. Le paiement des esclaves sur les 
côtes d'Afrique, auprès des royaumes 
côtiers qui s'étaient structu rés autour 
de ce commerce lucrat if, ne se faisait 
qu 'exceptionnellement par des métaux 
précieu x d 'or ou d 'argent, mais par 
des marchandises fabriquées: t issus, 
fers, va isse lle, armes blanches et à 
feu, alcools, bijoux ... Ces marchandises 
dites de t raite n'étaien t pas -comme 
on l'a trop di t - de mauvaise qualité ou 
de pièt re valeu r: el les correspondaient 
à la demande des vendeurs qu i n'au
raient pas accepté longtemps d 'être 
dupés par les Européens. 
En échange de capt ifs (le pl us sou
vent de guer re ou de razzia) les rois 
afr icains qui cont rô la ient la t rai te en 
amont obtenaient des instruments de 
puissance et de prest ige qu i leur assu
raient un pouvoir souvent t rès étendu. 
Ma is, et pour l'Europe l'essentiel était 
là, cet échange d'une force de t ravai l 
dest iné à ses colonies cont re des pro
duct ions elles-mêmes issues de l'act i
vité manufacturières de ses vil les et de 
ses campagnes éta it hautement prof i
tab le: chaque éta pe du circuit négrier 
éta it générateur de t ravai l et sou rce 
de pro f its. Non seulement l 'achat 
d'esclaves contribuait aux activ ités 
manufacturières les plus diverses et 
souvent éloignées des por ts négriers 
eux-mêmes, mais ces esclaves vendus 
aux colonies étaie nt la main-d'œuvre 
ind ispensable à la product ion des den
rées colonia les - suc re, ca fé, cacao ... 
-tant recherchées pa r une Europe en 
plein essor et avide de nouveautés . 
Ces denrées coloniales, transformées 
en Europe, éta ient exportées loin des 
ports d'arrivée et donnaient des pro
fits importants ; la France, alors grande 
exportat r ice de sucre, équ ili bra it sa 
ba lance du commerce grâce à ses 
colonies à esc laves. De plus, et dans la 
conception de l'époque c'était un pont 
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capital, le « troc» d'esclaves contre des 
marchandises évi ta it toute sor t ie de 
métaux précieux d'Eu rope, à la diffé
rence du fameu x commerce de l'Inde 
qui importai t des t issus en Europe en 
les payant avec des pièces d'argent des 
mines du Pérou. 
Sans entrer dans les cont roverses su r 
la rentab il ité de la traite négrière - qui 
aurait généré des taux de prof it de 8 à 
10 o/o seulement- on peut tout de même 
affirmer clairement que toute réflexion 
sur le profit de la tra ite négrière doit 
prendre en compte la totalité du ci rcuit 
négrier. 

En amont. les activités développées 
par l'existence dans la longue durée 
d'un f lux con t inue d'a rmement de 
navires pour ce commerce, lourdement 
chargés de marchand ises manufactu
rées, la construction navale, l'équ ipe
ment et l'ent ret ien des navires. 
En ava l, l 'existence des colonies de la 
zone trop ica le et leurs productions 
agr ico les de très haute valeur aux 
yeux d 'une clientèle de pl us en plus 
nombreuses et exigeante. Ces colonies 
étaient non seu lement sources d'im
menses profits, tant pour les planteurs 
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Honoré-Gabriel Riqueti, marquis de Mirabeau. 

que pour les négociants des ports, 
mais elles étaient considérées comme 
les signes les plus vis ibles de la pu is
sance des métropoles. 

Au 18• siècle, les guerres franco
anglaises eurent toutes pour arr ière 
plan la r ivali té entre les deux puis
sances pour la suprématie coloniale. 
Or, sans la main-d'œuvre acheminée 
par la traite négrière, ces co lonies 
n'eurent été que terres vaines, à peine 
plus utiles que les fameux« arpents de 
neige» du Canada si décr ié par Vol· 
taire et ses contemporains ... 

Interdire la traite : la priorité 
pour les abolitionnistes 

Ainsi, la t raite négrière fut-e ll e au cœur 
de la r ichesse et de la puissance colo· 
nia le des grandes nations de l'Europe à 
l'époque moderne, aux 17• et 18• siècles 
principalement. Sa violence, son carac
tère profondément inhuma in, en fit 
la cible principa le de la contestati on 
na issante du système colo nia l issue 
des conquêt es européennes depuis 
le 16• sièc le. Le mouvement anties· 
clavagiste et abolit ionniste, d'abord 
structuré aux États-Unis au moment 

de la Déclaration d'lndépen· 
dance, puis en Anglete rre et 
en France à la fin des années 
1780, mit la destruction de 
la traite au premier rang de 
ses objectifs politiques: la 
première étape vers la dispa· 
r ition de l'esclavage colonia l 
devai t être l' interdict ion de la 
traite négrière par un accord 
entre les grandes nations; 
de là décou lerait une t rans· 
formation des conditions 
mêmes de l'esclavage sur les 
plantations, ouvrant la voie 
à une série de mesures pro
gressives pour dé t ru i re la 
servitude sans heurts et sans 
effondrement économique. 
Pour le mouvemen t abol i· 
tionniste internat ional, au 18• 
comme au 19• siècles, la t raite 

était le crime absolu, ce lui qui permet· 
tait le rapt , la déportation, la mort de 
mi ll iers d'Africains chaq ue année à 
l 'abri des lois des nations dites « civi li· 
sées» de l'Europe. 
À leurs yeux, l'esclavage n'était qu'une 
conséquence du crime initial qu'était la 
traite. Sa disparition aurait un double 
effet bénéfique: d'une part. l'ext inction 
programmée de l'esclavage, remplacé 
par le salariat, d'autre par t , la f in du 
dépeuplement de l'Afrique, qui pourra 
être mise en valeur selon les cri tères de 
l'économie européenne d'alors, avec sa 
propre population ... 
Ce schéma, idéalisé à l'extrême par les 
plus fervents antiesclavagistes - Gré
goire, Mirabeau en France, Clarkson, 
Wilberforce en Angleterre-, ne s'est en 
fait jama is réalisé sous cette forme. 

En Fran ce, la pre mière abol ition de 
l'esclavage - le 4 février 1794 - a été 
imposée par l'insurrect ion des Noirs de 
Saint-Domingue à une Convention qu i 
ne souhaita it certa inement pas aller 
aussi vite. Or, l'abolit ion de la t ra ite 
n'avait pas précédé cette abo lit ion 
révo lut ionnaire. 
En Angleterre, où le mouvement abo· 

v 

lit ionn iste était très puissant, la t ra ite 
fu t abo lie pa r une loi votée en 1807, 
tout com me aux États-Unis. En 1815, 
au Cong rès de Vienne, les pu issances 
réun ies pour réorganiser l'Eu rope post· 
napoléonienne se mirent d'accord pour 
mettre la t raite négrière hors la loi. 
Pourtant, nu lle pa rt on vit le dépérisse· 
ment de l'esclavage suivre la fin de la 
t ra ite. Il est vrai qu'une traite illéga le 
ma int int longtemps enco re en place 
les circu its d'approvisionnement des 
grandes plantat ions du Brésil de Cuba 
et même des États-Unis. 
Partout l'abolition de l'esclavage fu t la 
seu le façon de mettre un terme à une 
prat ique que la seu le interrupt ion de 
l'arrivée des captifs africa ins ne mena
ça it pas. 
Ainsi, à l'échelle de l'histoire, les t ra ites 
négrières ont été une des sources 
les plu s violentes de l 'approvis ionne· 
ment en esclaves des sociétés domi· 
nantes. En organisant à grande échelle 
la déport ati on de plus de 11 mill ions 
d'Africains, les Européens de l'époque 
moderne n'ont certes pas inventé cette 
pratique. 
Pourtant à vouloir mettre sur le même 
pied les rois t rai t es négrières l'histo
r ien prendrai t le r isque de diluer ce 
qui f i t la spéc if icité de la t raite colo· 
nia le : d'abord sa racial isat ion init iale, 
au point de faire du mot « Nègre» un 
synonyme d'esc lave dans la langue 
frança ise du 18• siècle, puis son orga· 
nisat ion administrative par des ét ats 
pu issant s qui avaient proc lamés l'inter
diction de l'esclavage sur leu r propre 
sol, t ant en Anglete rre qu'en France, 
enf in, par l'ampleur même du prélève· 
ment humain ainsi opéré au détriment 
de l'Afrique, littéralement vidée de ses 
forces vives. 

Marcel Oorigny, Université de Paris 8. 

Cartes et graphiques: Marcel Do rigny et Bernard Gai not, 
Atlas des esclavages. Traites, sociétés esclavagistes, 
abolitions. 

De l'Antiquité à nos jours, Éditions Autrement. Paris, 
nouvelle édition, revue et augmentée, 2013. 

Portrait s d'africains enlevés de leur pays (l'actuelle Sierra Leone) pour être vendus à Cuba. Lors de la traversée ils se révoltèrent cont re l 'équipage du navire espagnol "Amistad". 

William H. Townsend, un résident de New Haven aux États-Unis dans le Connecticut, a réalisé des dessins des captifs au moment de leur procès pour mutinerie, meurtre, et piraterie. 

Du parcours historique des Rroms : 
Des premi .. res traces de 1 esclavage 113 1 aux 
abolitions 11848, 1855, 18561 dans les principautés 
danubiennes (ccPays roumain>> et Moldavie) 

Un malentendu persistant entre
tient partout en Europe une discri
mination anachronique vis-à-vis du 
peuple Rrom. En effet, le regard qui 
prévaut dans la population majo
ritaire a été forgé par divers écrits 
racistes à partir du XVI • siècle -
époque où la xénophobie était la 
norme. Or, les mentalités ont évolué 
vers une plus grande ouverture -
même s'il reste beaucoup à faire; les 
Rroms ont évolué aussi de leur côté 
et pourtant, c'est l'image menson
gère d'antan qui continue à prévaloir. 
Même lorsque les militants stigma
tisent la tsiganophobie, bien souvent 
sur le fond ils ne remettent pas en 
question l'image transmise depuis 
des siècles, faute d'avoir accès à des 
sources neutres. 

C'est ce dé fi cit en info rma t ion qu'i l 
nous semble impératif de combler, ceci 
malgré les rét icences de nombreuses 
inst itutions qui, au nom d'un pseudo· 
pluralisme, donnent en fin de compte de 
facto le monopole aux discours dépas
sés et spécieux, plutôt qu'aux résu lt ats 
de recherches novatrices et neutres. 

Par ler des Rrom s de Roumanie en 
omettant les ci nq siècles d 'esclavage 
est un peu comme traiter de l'Histoire 
de l'Allemagne en oubliant la Réforme. 
Pour diffuser un regard simplement 
normal su r les Rroms, prem ière étape 
de la lutte contre les discr iminat ions 
qui restent dom inantes, le meilleur 
allié est la vérité sur leur Histoire, leur 
culture, leur actuali té, leur contribution 
à l'Europe et au monde. 
C'est la raison pour laque lle j 'aurais 
aimé me conformer au programme et 
trait er en entier la quest ion qu i m'a 
été conf iée, mais cela exigera it t rop de 
temps. Je me contenterai donc de men
tionner quelques points sur l'origine de 
l'esclavage avant de consacrer le plus 
clair de cette contri but ion aux aboli
tions de celui-ci. 
Les recherc hes les plus r écentes 
conduisent à penser que la réductio n 
des Rroms en esclavage ne s'est pas 
fai te brutalement dès leur arrivée dans 
les deux principau tés danubiennes: la 
Moldav ie et le «Pays roumain». So it 
dit en passant, j'ut ilise« Pays roumain » 
pou r trad u ire le nom local de Tara 
româneasca, principauté encore trop 

souvent appelée «Va lach ie», su r le 
modèle des chancelleries germaniques 
(Wallachen), alors que ce terme est en 
réalité une insulte cri stalisant la plu
part des préjugés que le raciste attri
bue sa vict ime - de la salet é à la fourbe· 
rie et de l'émascu lat ion à la paresse. Or 
il s'ag it bien de Roumains, victimes eux 
aussi d'un racisme occidental. 

Pour résumer l'instaurat ion de l'escla· 
vage des Rroms (mais aussi de Moé· 
siens, Roumains autochtones du sud 
de la Serbie, en bien moindre part), on 
peut dire qu'i l semble s'être formé de 
manière parfait ement légale (quoique 
parfait ement illégit ime) par le croise
ment de plusieurs légalités: 
a) celle qui veut qu'une coutume durant 

depuis assez longtemps sans opposi· 
t ion appréciable acquière force de loi 
(extension du mos maioru m); 

b) le pr incipe que le pri nce (dom n, 
domn itor ou hospodar) est l'unique 
et ult ime propriéta ire de tout le 
royaume, terres, ressources, sujets 
etc ... les aut res n'étant que des pro
priétaires vir tuels ; 

c) le fa it que l'existence d'un sujet est 
subordonnée à son lien à la terre, un 
peu comme aujourd'hui son existence 
est subordonnée aux papiers d'iden
t ité, à la citoyenneté. On appelait 
ce lien pamântenie, que l'on pourrait 
traduire par« terrianité » (de pamânt 
«terre » - sur« citoyenneté»). Tous 
les Roumai ns -correspon da ient à 
des parcelles de terre, ind ividuelles 
ou coll ect ives (devalma?ie), tand is 
que les autres n'éta ient perçus que 
comme de passage : Allemands et 
Autri chiens ou liuzi, Turcs et Grecs 
adm inistrateurs et percepteurs (sou
vent en fa it des Roumains aisés) et 
commerçants juif s (negustori). 

Ains i les Rroms quit ta nt la Bu lga r ie 
ottom ane pour ven ir dans les deux 
pr incipa utés, où la vie semblait plu s 
prometteuse, de même que les Moé· 
siens qu ittant pour la même raison 
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une Serbie du sud dévastée, consti 
tuaient une catégorie nouve lle de rési 
dent s sans terre. En termes fi scaux, 
ils devenaient leur prop re terre, m ais 
aussi propriété du pri nce. Or le prince 
donnait des terres et des biens à ses 
vassaux et à l'Église (monastères) en 
échange de leu r ap pui politique dans 
le premier cas et de messes pour ses 
défunts et le succès de ses projets dans 
le second cas - tout en restant proprié
taire unique et ult ime. 
C'est en réa lité le produit de ces terres 
et de ces biens qu'il donnait. Lentement 
le don de produi ts a été com pris comme 
don de la terre elle-même, des étangs, 
des ruches, etc. et des tsiganes-terres, 
qu'ils fussent Rroms venus du sud ou 
Moésiens (ou Moéso-Roumain s) venus 
du sud -ouest. Les prem iers consti 
tuai ent p lus de 95% de ces esclaves, 
ou tsiganes, et les Moésiens le reste; 
ces derniers s' identifients aujourd'hui 
comme baie~i, rudari, lingurari - et i ls 
savent pertinemment qu'ils ne sont pas 
Rroms, même si les autori tés veulent 
les amalgamer aux Rroms, sans doute 
par paresse polit ico-intellec tuelle. 
C'est à cette époque que le mot « ts i
gane», à l 'origine nom d'une hérésie 
dualiste à Byzance, sans aucun rapport 
avec les Rroms, puis insulte rel igieuse 
couvra nt en vrac les d ive rses hérésies 
de l'est anatol ien, et notamment les 
Rroms perçus comme hérét iques en 
raison de leurs liens étroits avec les 

diverses églises d'Anatolie, est ent ré en 
roumain avec le sens d'esclave - alors 
que le grec perdait ce mot et le rempla
çai t par katsivelos, comme on le voit 
dans les documents bil ingues g recs
roumains de l'époque. 
Les termes de l 'esclavage constituent 
un chapitre à part avec son injustice 
radicale, ses atrocités occasion nell es, 
sa routine sordide acceptée de part et 
d'autre. Je souhaiterais plutôt parler 
des abolitions. 

La première manifestation d'opposit ion 
à l'esclavage est une déclaration du par
lement du Pays rouma in, la Ob~teasca 
Adunare dès 1746, déclarant «il n'y a 
pas de péché plus grave et plus grands 
que de mainten ir nos frères dans le 
Ch rist sous le joug de la serv itude, 
lorsque le Saint éva ngile nous nous 
enseigne d'a imer notre prochain». En 
fait il semb le qu'i l se soit agi alors non 
pas des Rrom s-tsiganes-esclaves mais 
des ser fs roumains, puisque c'est cette 
même année que le servage fut aboli 
en Pays roumain (loi dite Slobozirea; la 
même loi fut promulg uée en 1749 en 
Moldavie). 
Ving ans plus tard, le métropolite de 
Moldavie est plus précis puisqu 'i l d it : 
«Même si on les appelle Tsiganes, eux 
aussi ont été crés par Dieu et il est inhu
main de les séparer comme du béta i l » 
- ce qui demeure une simple déc la
ration pieuse de cette haute autorité 

rel igieuse. On att ribue au prince Call i
machi l'asser t ion que cer tes « l'esc la
vage est contre la nature huma ine mais 
il est just if ié car i l est depu is des années 
en pratique». 
Pourtant on observe dans la prat ique 
un cer tain assoupl issement de l'escla
vage (en termes de mariages, d'habitat, 
de commerce etc ... ) ce qu i par contre
coup va entraîner un durcissement de 
la légis lat ion qui le régit, lorsque le gou
verneur russe d'occupat ion, le comte 
Pave l D. Kisseliov, pour t ant connu 
comme« philanthrope libéral», devient 
président des Divans des deux pays. Ce 
virage est concrét isé dans les« Règle
ments organiques» de 1831-1832. 

On voit alors les esclaves marrons, qu i 
avaient pri s le maquis avec divers bri
gands roumains et perpétra ient des pil
lages dans les p illages pour subsister, 
entrer en conf lit ouvert avec la gendar
merie et livrer de vér it ables combats -
ce qui bien entendu, rumeurs de guerre 
obligent, va semer la pan ique chez les 
Rouma ins. Même si l'att it ude de ces 
esclaves fug it ifs, appelés Netoti en rou
main , c'est-à-d ire «fous, déments », a 
pu êt re héroïque, leu r act ion toujours 
spontanée ne semble avoir connu d'ar
t icu lation autou r d'aucune pensée poli 
t ique abolitioniste. 
I l a existé une élite d'esclaves inte l
lectuels, appelés gri:imi:itici et maniant 
pa rfo is for t bien le g rec administ rati f 
et le frança is épistolaire - qu'i ls ava ient 
appris au près des précepteu rs des 
fami lles de maîtres, et ils servaient 
comme secréta i res et comptables 
au près de ces maîtres. 
Toutefois, là non plus à en juger pa r la 
documentation accessible, il ne semble 
pas qu'i ls aient développé une pensée 
pol i tique de libération. Un ép isode 
méconnu de la marche vers l'émanci
pation mérite d'être mention né ici : en 
1833, le jeune boïar Théodore Diaman
tis, alors étud ian t à Paris, s'enflamme 
pour les idées de Char les Fourier et 
publie à com pte d'auteur une brochure 
poli tique assez confuse: «Aux amis de 
la libe rt é, de la just ice et de l'ordre, sur 
un moyen de faire cesser le débat ent re 
ceux qui ont et ceux qui n'ont pas» où il 
expose son utopie archéosoc ialiste. 
Il propose notamment que les proprié
tai res d'esclaves émancipent spon 
ta nément et avec jo ie (moyennant 
rachat à crédit) leurs esclaves dans une 
st ructure où l'on sa it que les anc iens 
esclaves resteront au travail. 

En application de ses idées, il ouvre en 
1835 sur les terres d'Emanoil Bi:ili:iceanu 

dans le vi llage de Sci:iieni près de Pra
hava un min i-phalanstère se lon la 
concept ion de Fourier, le deuxième au 
m onde - le prem ier était près de Paris 
dans le village de Condé. Dans la petite 
soc iét é de Sci:iieni, où viva ient mo ins 
de 100 membres - nous sommes loin 
des 1620 de Fou r i e r, les Rroms (des 
esclaves émancipés de Bi:ili:iceanu) et les 
ga3és étaient libres et égaux - c'est pour 
cela que les gens appelaient par ironie 
«Petite t siga niade » cette «société 
ag ronomique et manufactu r iè re », 
puisque tel était son nom off iciel. 
Elle était organisée en plusieurs unités 
de prod uct ion, depuis les po issons 
jusqu'aux pommes et depu is le m iel 
jusqu'aux objets de bois ou de feut re 
fabr iqués à la main, qu i éta ient vendus 
à Buca rest. Grâce à l'érudit local Cristian 
Balan, nous avons pu reconsti t uer le 
plan du phalanstère. Il y ava it aussi une 
bibliothèque et une école, où l'inst itu
t ri ce était une Rromni de 27 ans, Stanca 
Constantineasci:i. 

Le pha lanstère tou rna vite au chaos 
et ferma l 'an d'après. Une lettre que 
Diamant is éc r ivit cinq ans pl us tard 
au gouvernement de Moldavie montre 
qu 'en réal ité i l ava it for t peu de consi
dération pour les Rroms et qu'i l ne les 
connaissait que par les préj ugés. 
La let tre, int itulée: «étude sur une 
méthode pour couper cou rt à la v ie 
errante et ma lhonnête des Rroms pour 
qu' il s se sédentarisent sur les terres de 

l'État, des monastères et des boïars » 
révè le une att itu de pour le mo ins 
pat ernaliste vis-à-vis des Rroms. Bien 
sû r, cette vision ne lui était pas propre, 
tous les ph ilosophes des Lu mières et 
les social istes méprisaient les Rroms 
comme des «brigands a rr iérés et 
déments». 
Les pro jets d'éma ncipat i on se pré 
cisen t toutefois: le 22 mars 1843, le 
pr ince du Pays roum ain, Gheorghe Ill 
Bibescu, ent reprend de fa ire passe r les 
esclaves sous l'autorité locale de l'État 
et de rassembler des fonds pour orga 
niser leur rachat. 

En 1844, Mihail Sturdza, prince de Molda
vie, commence l'aff ranchissem ent des 
esc laves de l'Eglise et des monastères. 
C'est aussi l'année où le poèt e engagé 
Vasile Alecsandri libère ses esclaves et 
publie dans le journal Propa~irea , dont il 
était co-rédacteur, le fameux poème où 
l'on peut lire« Bien des siècles de souf 
frances ont passé avec rage 1 Courbant 
sous les tourments la tête d 'une nation 
en réc lusion 1 Mais le Roumain de sa 
propre ma in br ise les fe rs de l'esc la
vage 1 Et le tsigane, aujourd'hui libre, 
se réveille radieu x de joie». D'autres 
érudit s, comme Mihai Kogi:iln iceanu ont 
puissamment œuvré pour abolir l'es
c lavage mais aussi pour bien d'autres 
causes progressistes. 
En 1847, Bibescu déclare accompli l'af
f ra nch issement de tous les esclaves 
des monastères. Paradoxa lement, 

bien des Rroms ne com
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pren nent pa s et 400 
d'entre eux, manipulés 
par le boïar esc lava
g iste Costache Moruzi, 
v iennent armés de faux, 
de serpes et de tr iques, 
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menace r Bi bescu sous 
ses fenêt res. 
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Avec 1848, les j eunes 
Roum a ins de Par i s, 
organi sés en assoc ia
t ion, pren nent fa it et 
cause pour l'aboli t ion de 
l'esclavage dans les co lo
nies françaises et part i
cipent act ivement aux 
man i festa tion s autour 
de la Sorbonne. Encou
ragés pa r la tour nure 
des événem ents, beau
coup se rendent en Rou
manie pou r profiter de la 
conjoncture et accélérer 
l'affranchissement dans 
leur pays. Par la plume 
d' lon Heliade Ri:idulescu, 
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les révolutionnaires inc luent dans la 
Déclarat ion d 'lslaz (p rès de Craiova , 
v ille insurgée) « l'affranch issement des 
ts iganes par rachat» (§ 14) mais aussi 
«1 'émancipat ion des Israélites» (§ 21). 
Nous sommes le 9 juin 1848 et Bibescu 
accepte les termes du prog ramme le 
11 juin. Le 28 du même mois, le gouver 
nement provisoire proclame «Au nom 
du peuple rouma in. Justice, frate rnité. 
Les temps de l'esclavage sont révolus 
et les tsiganes aujourd'h u i sont nos 
f rères. Le gouvernement prov isoi re, 
en vertu du ser ment du Champ de la 
L ibe r té (Câmpul Fi/aret), les déc lare 
libres pa r la volonté du peuple roumain 
et attend de leu rs maît res une preuve 
de pat riot isme et d'amour pour la jus
t ice et la frate rn ité. Beau coup d'ent re 
ces dern iers n'ont pas attendu le décret 
du gouvernement et ont libéré leurs 
esclaves sans prétendre à aucune com
pensat ion de l'éta t - et c ... ». 
Diverses mesures provisoires sont pro
posées pour que les Rroms n'errent pas 
sa ns pain sur les rout es et une com
mission de t rois not ables est nommée, 
dont l'lgoumène dr;_ Snagov, pour orga
niser les compensat ions. Les esclaves 
pour ront t ravailler chez leurs anciens 
m aît res, mais contre salai re décent et 
sans chât iments corporels. 

Pourtant , dès le 11 septembre, 20 000 
Turcs traversent le Danube à Giurgiu et 
renversent le gouvernement révolutio
naire. L'esclavage est rest au ré comme 
on peut le lire dans la déc larat ion du 
com missaire impér ial Toader Constan
din Cantacuzuno: «Nous, commissaire 
impérial dans les Princ ipauté et régent 
du Pays roumain, prenant en considé-
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rat ion que les tsiganes 
qui, appa r tenant à 
l eu rs propr iéta i res 
particu liers, établis sur 
leurs terres ou servant 
dans leurs maisons, se 
sont libérés, au cours 
de la révolution, des 
obligations auxquelles 
la loi organique les sou
mettait et que ce point 
porte indiscutablement 
atteinte à la prospérité 
du pays, nous avons 
décidé que tous les 
actes émis au cours de 
la révolu t ion au sujet 
des ts iganes pa rticu
liers sont nuls et non 
avenus de même que 
les billets [d'affranchis-
sement) émis pour chacu n de ces tsi
ganes [ ... ) les dispositions décrétée par 
le Parlement en 1832, pour la libération 
progressive de cette classe de gens, i l 
faut qu' ils les aient de nouveau en leur 
pouvo ir et qu'ils soient mis au t ravail 
comme de juste». 
L'esclavage restauré durera encore 
sept ans et son abolition définitive, en 
novembre 1855 en Moldavie, est déclen
chée par une anecdote qui pourrait ins
pirer une saisissante pièce de théâtre 
ou un fi lm : c'est la nouvelle du suicide 
du jeune Dinca, dans des circonstances 
dont le ro manesque n'a d'éga l que la 
bruta li té, qui pousse, en pleine session 
nocturne, Grigore Alexa nd ru Ghica à faire 
voter au Parlement la loi d'affranchis
sement des esclaves de Moldavie et à 
proclamer que «tous ceux qui foulent 
la terre de Moldavie sont des hommes 
libres» - reprenant, peut -être sans le 
savo ir, la fameuse déclaration du roi 
de France Louis X Le Hutin (1289-1316), 
interdisant l'esclavage en France. En 
fait , au delà de la peine du pr ince, qui 
connaissa it personnellement Dinca et 
l'app réc iai t, le sou verain eut la pré
sence d'esprit d'exploiter la situation 
pour faire passer une loi consensue lle, 
que personne ne pourra it contester 
devant les yeux de l'Occident, et qu i 
ains i créerait un précédent pour que 
le par lement moldave puisse légiférer 
normalement. 

En effet, depuis le traité de Ba lt a
Limani de 1849, celui -ci n'avait de pou
voir que délibératoire ... En outre, cette 
loi allait non seulement dans le sens 
d'une plus grande humanité, mais aussi 
de nouvelles tendances économiques, 
car l'emploi d'esclaves était de moins 
en moins rentable dans le contexte du 

progrès t echnique de l 'époque. Barbu 
~tirbei, prince du Pays roumain, fit voter 
cette même loi à son tour dans son pays 
en février 1856. 
à partir de cette époque, ce que redou
t aient les révo lutionnaires de 48, les 
Pa~opti~ti, à savo ir l' invasion des fau
bourgs des vi lles par des mi ll iers de 
Rroms affamés, jetés à la rue par leurs 
anciens propriétaires, adv int bel et 
bien, renforçant la t siganop hobie des 
braves gens. Bon an mal an, les Rroms 
retrouvèrent, très diffici leme nt et bien 
incomplètement, des ni ches de su rvie 
mais restèrent handicapés non seu
lement par le traitement en ta nt que 
sous-humains que la population majo
r itaire perpétua it vis-à-vis d'eux, mais 
aussi par le fai t que l'esclavage éta it 
passé sous silence, comme un t abou, 
une tache sur la face par ai lleurs imma
culée et resplendissante de l'Histo ire 
du peuple rouma in. 
Dans ces conditions, i l ne pouvait être 
questi on d'un sout ien quelconque 
aidant ces fami lles à retomber sur leurs 
pieds et c'est alors que commença une 
grande migration de Rroms roumains 
vers l'Autr iche-Hongrie, la Russie et la 
Scandinavie. 

Ceux qui sont restés ont eu beau
coup de mal à trouver leur place, non 
seulement en raison du mépris des 
boïars comme des paysans du Danube, 
mais aussi de l' impossibilité, pendant 
des siècles, de s' imag iner un avenir, 
puisque tout était entre les mains du 
maît re, lequel pouvai t bouleverser leu r 
vie du jour au lendemain. 
Comment donc concevoir un projet 
de vie? Les séque lles sont d'auta nt 
plus durables et invétérées que leurs 
causes ont été niées. 
Même si dans le discours les Roumains 

d 'aujourd'hui expriment 
une profonde ave rsion 
vis -à-vis de l'esclavage 
et de la tsiganophobie, il 
suf fit du moindre confl it 
pour que le d iscours 
change du t out au tout 
et qu'ils s'en prennent 
à ces « tsiganes/Rroms 
qu i re fusent de s'in t é
gre r, d 'a ll er à l'éco le, 
de trava iller etc. .. » Ce 
mensonge patent a 
la vie du re : dans des 
cond it ions de vois inage 
no rmal, les Rroms sont 
des modèles d' int ég ra
t ion, et ceci depuis tou
jours, mais les préjugés 
inventés de toutes pièces 
ou fondés sur des anec

dotes occasionnelles l'empor t ent su r 
la simple observat ion de la réa lit é, sur
tout si tel ou tel groupement (politique 
par exemple) trouve avantage à propa
ger des contre-vérités racistes. 

Le vo ile de silence sur l'esclavage a été 
quelque peu levé dans les années 90 
mais c'était pou r tenter de démontre r 
que par le passé, surtout sous domina
tion grecque (fanariote) et t urque, tous 
les paysans, ser fs et esclaves rroms, 
viva ient dans une même exploitat ion 
féroce. Ce point est indén iable ma is il 
ex istait des différe nces rad ica les ent re 
le servage et l'esclavage: le serf avait 
personnali té juridique et non l'esclave, 
tra ité comme un simple animal. 

De plus le serf éta it attaché à la terre, il 
pouvait êt re vendu avec elle mais non 
déplacé, t andis que l'esclave pouvait 
être, individuell ement ou collective
ment, vendu, achet é, joué au jeu, prêté, 
loué, confisqué, gagé, cons igné, légué 
ou transmis de toute autre manière. 
Si le servage et l'esclavage étaient équi
valents, pourquoi a-t-i l fallu attendre un 
siècle après l'abolition du servage pour 
en ar r iver à l'affranch issement des 
esclaves? Non, il s'ag it de plaidoyers 
national istes pro domo, tentant d'effa
cer ce qui a été un système largement 
accepté sur terre. En fa ire un objet de 
honte est un anachron isme d 'aut ant 
plus abs urde que la faute co ll ective 
n'est pas une ca tégorie histor ique. 
Il est donc ind ispensable de connaître 
et de faire connaît re de man ière 
neutre et object ive les faits du passé, 
sans cu lpabi liser les vivants, mais de 
manière rigoureuse pour en tirer les 
enseignements qui s'imposent. Dans le 
domaine Rrom, il y a beaucoup à fa ire ... 

L'esclavage en mauritanie 

Définition juridique de l'esclavage : 
Juridiquement, l'esclavage peut être 
défini ainsi : « le droit d'user, de dis
poser et parfois d'abuser d'une per
sonne qui n'est pas libre dans l'ex
pression de sa volonté. 
À la différence de la formule cont rac
tuelle dans laquelle l'expression des 
consentements et la rencontre des 
volontés créent l'obligation juridique, 
il s'agit d'un engagement dicté, par le 
rapport de force historique et maté
riel couvert par l'idéologie tradition
nelle, légitimé par la mentalité domi
nante et toléré par les autorités de 
l'État »1 

Aristote définit l'esclave ainsi qu'il 
suit: « l'esclave est un homme qui 
appartient à un autre» 

!.Typologie de l'esclavage maure 

Toutes les ethn ies pratiqu ent l 'escla
vage à un degré ou à un autre, qu 'i l 
s'agisse des Arabes, des Berbères, des 
Peu lh, des Son inké ou des Wolof. L'es
clavage maure (arabe et bèrbère) et 
l 'esclavage négra-mauritan ien (pe ulh, 
soninké et wolof) d iffèrent sur le mode 
et l'ampl eu r de l 'exploita t ion et les 
sévices physiques et mentaux inf ligés 
aux esclaves. Dans l'esclavage maure, 

i l y a une explo itation économique 
très dense qui implique beaucoup de 
personnes. Le traitement réservé au x 
esclaves est très pén ib le pui sq u 'i ls 
peuvent être ly nchés, to rt urés ou 
battus à mort. 
La spécif ic ité de l 'esc lava ge nég ra
mauritanien mérite qu 'i l soit étud ié à 
part af in d'en dégag er les simi lit ud es 
et les diffé ren ces avec l 'esc lavage 
maure. Le système des clans dans la 
commu nauté négra-maur it an ienne 
constitue une entrave à l'égalité ent re 
les citoyens et dans la répa rt ition des 
terres de cu lture2• 

A) L'esclavage t raditionnel : 
L'esclave trava ille sans être payé ; i l 
peut être vendu, donné, prêté, loué, 
hérité, ... etc. Da ns les zones rurales, 
i l peut s'ad onner à l'agriculture, à la 
pêche, au gardiennage des animaux 
et à leur abreuvage ... Il peut participer 
aux caravanes qu i approvisionnent 
les campements maures situés lo in 
des villes. En ville, il devient chauffeur, 
mécan icien, chargeur et déchargeur 
des marchandises, vendeur d 'eau, 
con du cteur de charrette ... au prof it de 
son maître. 
Certains maît res, rest ant dans le s 
zones ru ra les, envoient leurs esclaves 

en vi lle af in qu' i ls travaillent et soient 
nourris à distance. L'esclave donc est 
à la disposition de son maît re qui peut 
l'ut iliser à son gré. 
Dans le cadre de l'esclavage t radit ion
nel, la femme esclave joue un rô le capi
ta l, à savoir la procréat ion. La femme 
esc lave rapporte beaucoup pu isque 
ses enfants serv iront comme force de 
travail ou seront vendus selon le cho ix 
du maître. Par la relation sexue ll e, 
les maîtres d'esclave poursu ivent un 
double objectif: la satisfact ion de leu rs 
besoins sexuels et la mul t iplicat ion de 
leurs esclaves. 

8) L'esclavage administrati f: 
C'est l 'ut il isat ion des esclaves dans 
l 'administration pub lique. Ains i, un 
maît re pe ut être un fonct ionnaire de 
l 'État qui ut i lise son esclave dans sa 
propre administration et bénéficier du 
sa laire dû à l'esclave. 
Si ces mêmes fonctionnaires ont droit 
à des domest iques au domici le, i ls 
pe uvent fai re appe l à leu rs esc laves 
qu i leurapporteront un double ga in : 
ils bénéficient de leur solde et de leur 
force de t ravail dans leur résidence. 
Par ailleurs, si un esclave a besoin de 
pap ie rs auprès de l 'adm inistra t ion 
publi que, celle-ci lui demande systéma
t iquement qui est son maître et à quel 
tr ibu il appart ient. 

De cette manière, l'ad ministrat ion s'as
sure de la f idélité de l'esclave à l'égard 
de son maît re et les papiers en quest ion 
ne seront donnés que sur demande du 
maître. Le statut de l 'esclave fa it de 
celui-ci un mineur à vie qui ne peut pas 
être l'inter locuteur de l'adm inistrat ion. 
Cette att itude oblige les esclaves ou les 
qui se sont élo ignés de leurs maîtres ou 
anciens maîtres à solliciter de nouveau 
leur co ncou rs et étouffe l'espr it de 
liberté qui peut animer les victimes de 
l'esclavage. 

C) L'esclavage polit ique : 
C'est l 'uti lisa t ion des Haratine (plur iel 
de Haratn i, esclave affranchi )dans le 
domain e pol it ique. La majorité reven
diquée par les Maures de 80% pour 
d ir ige r la Maur ita nie ne pe ut êt re 
obtenue sa ns l 'apport des Harat ine 
qui représenten t 43%, les statist iques 
françaises de 1964-1965, la populat ion 
mau ritan ienne. 
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Le vote des Haratine est orienté 
puisque les maîtres peuvent décider 
au profit de quel député, sénateur, can
didat à la présidence, maire ... ils vote
ront. Bi en sû r, ce vote est monnayé 
en argent ou en promesse de projet s 
ou de recrutement comme fonction
naires, mais cela est au bénéfice exclu
sif des maîtres. 
Ceux qui so llicitent le suffrage du 
peuple, ne s'adressent pas aux Hara
t ine parce qu'ils savent que le vote des 
Haratine s'obtient par le bia is de leurs 
maîtres ou anciens maîtres. 
Cette éviction du jeu politique pénalise 
les Haratine auxquels les députés, les 
maires, les sénateurs ... n'ont pas de 
compte à rendre. Le paradoxe est que 
sur ordre de leurs maîtres, les Hara
tine élisent des hommes polit iques qui 
continuent à prat iquer l'esclavage et à 
soutenir les esclavagistes. 

D) L'esclavage moderne : 
Du fait même du racisme maure à 
l 'adresse de la communauté noire, un 
maure peut utiliser un quelconque 
(mauritanien ou non), pour effectuer 
un travail et ne pas le payer. J'ai vécu 
un exemple en 1993, où étant Consul 
Général de Mauritanie en Guinée-Bis
sau, j 'ai accompagné le Ministre de la 
Défense de ce pays, Lamine Manè qui 
a effectué une vis ite de travail de trois 
jours en Mauritanie. 
Au deuxiè me jour de sa vi site, il a 
r éuni une partie de la communauté 
bissau-guinéenne à Nouakchott, capi
t ale de la Mauritanie. Ils étaient 181 à 
cette réu nion. Dans leurs plain tes, ils 
ont évoqué le qu'ils prof it des Maures 
sans être payés. 60 d'ent re eux étaient 
victimes de ces pratiques. Parm i les 
auteurs de ces faits, on peut citer des 
civi ls, des officiers , des membres de 
l'administration mauritanienne,. 
Le mbissau-g uinéen a chargé son 
homologue de Mauritanie de rég ler ce 
problème. J 'ai quitté la Guinée-Bissau 
en 1998, ce problème n'avait pas été 
réglé, j 'ai reçu des instructions fermes 
pour ne plus en parler à ma propre 
administration centra le (Ministère des 
Affaires Étrangères). 

E) Le néo-esclavage : 
L' esclave affranchi devient Hartani. 
Une fois libéré, le Coran ne prévoit 
aucun rapport entre l'affranchi et son 
ancien maître. De fait, il s deviennent 
des égaux au regard du droit musulman. 
Mais ce tte situation va changer dès le 
premier siècle de l'Islam où l ' imam 
Maleklbn Anas (716-795) affirme que 
l'esclave affranchi «demeure cepen-

dant I'"(Mawla) de son manre, son 
client, y compris si celui-ci est un soldat 
du rang.» Le maître fait cro ire à son 
ancien esclave que son statut d'esclave 
relève de Dieu, mais sa libération a été 
octroyée par lui. Par conséquent. l'af
franchi reste redevable d'une dette à 
l'égard de son ancien maître. 
Ce statut créé en v iolation du Coran, 
s'hérite de génération en génération. 
Les affranchis (Haratine) continuent 
à distance à subvenir aux besoins de 
leurs anciens maîtres et eux-mêmes 
et leurs enfants à travailler au profit 
de ces dern iers si la nécessité se fait 
senti r. Déso rma is th éori quement 
libres, les affranch is rapportent et ne 
coûtent plus rien aux anciens maîtres. 
Durant les élections, les af f ranchis 
obéissent au vote orienté tout comme 
les esclaves. L'aliénation mentale des 
affranchis permet une exploitation à 
distance sans contrepartie. 

F) Les sévices physiques et mentaux 
Les pratiqu es esclavagistes s'accom
pagnent inévi tablement de sévices 
physiques et mentaux. Les esclaves 
possèdent un stock de prénomsqui 
leur sont dest inés. Ces prénoms les 
st igmatisent et les d iscriminent. 
Pour les hommes: Bilai, Messaoud, 
Boilil, Birame, Werzeg, lm igine, M'Ba
reck, El Abd (esclave) ... 
Pour les femmes: Sai ka, Lekhweï
dim (diminuti f de esclave), El Khadim 
(esc lave), Salma, Jabhallah (don de 
Dieu), lkhweïdim Al lah (escla ve de 
Dieu) ... Ces prénoms rappellent à la 
foi s le statut de l 'esclave et le mépris 
inhérent. 
Dan s les rapports maîtres/esclaves, 
la vio lence verbale et physique est 
constante qu'i l s'agisse d'insulte ou de 
reproche relatifs au trava il de l'esclave. 
Si par malheur, l'esclave berger venait 
à perd re une chèvre ou un mouton, la 
sanct ion est immédiate et aller d'une 
sévère bastonnade à une correct ion 
physique qui induit une paralysie de 
plusieurs jours. 

L'esclave maure n'a aucun jour de 
repos. Sa fatigue est assimilée à de la 
paresse. Si un esc lave fui t pou r échap
per à l 'asservissement, plusieurs châti
ments peuvent lui être appliqués. Pre
nons deux exemples: 

• La castration est une pratique utili 
sée par les maîtres d'esclaves. Consi
déré comme un anima l, l'esclave 
peut être cast ré. 

• En Mauri t anie, les animaux sont 

castr és pour obtenir une bonne et 
grasse chair, ce qui renforce leur 
valeur marchande. La castration de 
l 'esclave vise à le rendre plus dispo
nible au travail et à lui faire cesser de 
s'intéresser femmes. 

• Une autre punition consiste à une 
humil iation publique de l'esclave. Il 
est déshabi llé puis ligoté, jeté dans 
un enclos d'animaux. Il reste sous le 
solei l sans boire ni manger tou te la 
journée. En Mauritanie, la tempéra
ture dans la journée avoisine 50° C 
ou plus. 

L'esc lavage maure et l 'esc lavage 
négra-mauritanien diffèrent sur la 
question des châtiments. 
Ces dern iers on t quasiment disparu 
de la société négra-mauritanienne 
alors qu 'ils cont inuent à exister dans 
la société maure. Traditi onnellement, 
un esc lave insoumis peu t vivre t rois 
situations: échapper à l'esclavage par 
la fuite, être vendu à un autre maître 
ou promis à une mort certaine. 

Trois facteurs sont utilisés: la prison, 
la traite en direction du Proche et du 
Moyen-Orient ou une disparition sou
daine et inexpliquée. 
Se lon certaines ONG na t ional es et 
interna tionales, les prisons mauri
taniennes contiennent 70 à 80% 
de pr isonn iers noirs et en particu
lier haratine (victimes de l'esclavage 
maure). Parce que les esclavagistes 
y conduisent leurs esclaves quand i ls 
leur désobéissenP. 
Jadis, la traite négri ère saharienne 
en direct ion de l'Afrique du Nord, du 
Proche et du Moyen-Orient se faisait 
par des caravanes. 
Aujourd'hui, les vict imes du trafic 
humain prennen t l'av ion à part ir de 
Nouakchott et débarquent en Arabie 
Saoudite, au Qatar, au Koweït, ... 
Les disparitions inexpliquées sont dues 
en grande part ie au trafic humain. Cer
ta ines personnes donnent de leurs 
nouvelles quelques années plus tard. 
D'aut res ne sont jamais ret rouvées. 

11. Le racisme 

En Mauritan ie, il y a non seulement 
l'esclavage dont sont victimes les Abid 
(esclayes)e t les Haratine du fa it des 
Maures, mais il y a aussi le racisme qui 
touche la com munauté négra-maurita
nienne composée de Peulh, Soninké et 
Wolof. L'esclavage est lestade suprême 
de l 'exploi tat ion et du mépris de la 
personne humaine et le rac isme n'est 

qu'une conséq uence de celui-ci. Éric 
Williams défini t les deux systèmes 
comme suit : 
«L'esclavage n'est pas le fru i t du 
racisme. C'est plutôt le racisme qui fut 
la conséquence de l 'esclavage.» 
Pour Albert Menni: «Le racisme est 
l'exploita tion profitable d'une diffé
rence». 
Quant à Delacampagne: Le racisme est 
« La haine de l 'autre». 
Dès le VIl• siècle après J-C, des théori
ciens arabes ont commencé à élaborer 
des théories racistes tendant à prouver 
l 'infériorité de l 'homme noir. C'est le 
cas de l'imam Maleklbn Anas (716-795). 
Je renvoie à la typologie de l'esclavage 
maure (l e néo-esc lavage).ll en est de 
même de Ibn Kha ldoun (1332-1406): 
« Les seuls peuples à accepter l 'escla
vage sont les Nègres, en raison d'un 
degré inférieur d'humanité, leur place 
étant p lus proche du stade animal». 
Les Maures n'asservissent pas les Ber
bères ou les Arabes mais plu tôt les 
Noirs. C'est la raison pour laquelle les 
Négra-mauritaniens en général sont 
victimes du mépris. Il en est ainsi des 
esclaves affranch is puisque la discri
mina t ion est liée à la pigmentat ion 
de la peau. Les affranchis de l 'escla
vage maure basculent aussitôt dans 
un clien télisme (Mawla) qui les êchent 
d'accéder à l'égali té avec les maîtres 
d'esclaves. 

Ill. L'Esclavage et le Droit 

A) Le Droit divin 
La Mauritanie est une République Isla
mique et ce, depuis la Constitution de 
1961. Dans le préambule de cel le-ci, la 
Charia (loi )est «la source du Droit». 
Ces di spositions jur idiques ont été 
reconduites dans les Constitutions de 
1991 et celle de 2006. 
La République Islamique de Mauri
tan ie est une vér itable théocrat ie où 
tout le domaine t raditionnel (pro
priété en général et terr ienne en 
particul ier, esclavage et affranchisse
ment, mariage et divorce, droits de la 
femme ... ) relève de la Cha ria. Les cadis 
et les juges musulmans sont seuls com
pétents en la matière. 
C'est pourquoi, chaque fois que les 
militants anti-esclavagistes présentent 
un cas d'esclavage avéré devant la jus
tice, celle-ci rend toujours un jugement 
favorable aux maîtres d'esclaves. 
Prenons un exemple: Fatma Mi nt A mar 
Val l Ou ld Maham, une enfant esclave 
âgée de 13 ans, a été victime d'un viol 
perpétré par son maître Mohamed El 
Kowri Ou ld Bouzouma auprès duquel 

Accord commercial (traite des esclaves). Manuscrits 
de Tombouctou (Mali). 

elle serva it comme domestique. Le 
crime a eu lieu à M'bout (dans la rég ion 
du Gorgol). Au lieu de sanctionner le 
criminel, le «juge d'instruction a tenu à 
inculper la jeune enfant victime de viol 
de pratique d'adultère »4• 

Rappelons que la Mauritanie a créé le 
30 décembre 2013 une Cour Spéciale 
chargée des crimes d'esclavage. Or, le 
jugement du viol ci-dessus mentionné 
a eu lieu le le 16 janvier 2014. 
C'est ce qui justifie les propos de Mah
foud Ould Batah, avocat et président 
du parti d'opposition mauritanien, 
«Convergence Démocratique», qui 
considère que la création de la Cour 
spéciale chargée des crimes d'escla
vage « n'est r ien d'aut re qu'un tapage 
médiat ique et poli t ique». Ainsi va cette 
République Islamique de Mauritanie où 
se pratique l'esclavage et son néga
tionnisme : « l'esclavage a existé mais 
n'existe plus». 

Le Coran évoque à plusieurs reprises la 
question de l'esclavage. Voici quelques 
versets qui just ifient les pra t iques 
esclavagistes: 

Sourate 26 - Verset 71: Allah a favo
r isé les uns d'entre vous par rapport 
aux autres dans [la répartition] de 
ses dons. Ceux qui ont été favorisés 
ne sont nullement disposés à donner 
leur portion à ceux qu'ils possèdent de 

plein droit [esclaves] au point qu'ils y 
deviennent égaux, Nieront-ils les bien
fai ts d'Allah? 
Sourate 5 - Verset 43 : L'épouse n'a 
aucun dro it de s'opposer à son mari 
de posséder des esclaves femelles et 
d'avoir des rapports [sexuels] avec 
el les [de les violer]. Et Allah sait mieux. 
Sourate 2 verset 178 : «ô les croyants! 
On vous a prescrit le talion au sujet des 
tués: homme libre pour homme libre, 
esclave pour escla ve, femme pour 
femme. [ ... ] ». 
L'enseignement du droit musulman 
prend en compte le statut de l'esclave. 
Ainsi, dans l'héri tage aucune part n'est 
réservée à l 'esclave. 
Dans les contrats, la vente des esclaves 
est recensée en droi t civil. L'esclave ne 
peut pas t émoigner dans les l it iges 
judiciaires. 

8) Le droit positif 
1) Décret du 12 décembre 1905: 
Ce décret a été pris sous l 'administra
t ion coloniale frança ise. Lors de l'indé
pendance le 28 novembre 1960, l'État 
mauritanien ne l'a pas intégré dans son 
dispositif juridique. 
Cet oubl i n'est pas dénué d'arrière pen
sées politiques puisqu'i l s'agissait d'en
terrer ce décret et la période à laquelle 
il se rapporte. En effet, ce décret avait 
permis la créa ti on des v illages de 
liberté dans le Sud de la Mauritanie et 
a eu pour conséquence l'affranchisse
ment de plusieurs esclaves, même si 
son application n'a pas été exempte de 
critiques. La création de ces villages de 
liberté avait suscité un afflux mass if 
d'esclaves maures en direction du sud. 
La féodalité a exercé de fortes pres
sions sur l'administration coloniale en 
vue d'arrêter cet exode. 
En 1909, le Colonel Gouraud signait. 
au nom de la France, un accord dans 
lequel cel le-ci s'engageai t à laisser aux 
Maures «leurs ânes, leurs moutons et 
leurs esclaves». 
En contre-partie, la féodalité maure 
accepte la colonisation française et la 
pacification du territoire de Mauri ta
nie. Désormais, l'Adm inistrat ion colo
niale affirmait: «Vous êtes avec nous, 
vous ne perdez pas vos esclaves». 

2) L'État post-colonial et sa législation: 
a) Ordonnance 81-234 

du 9 novembre 1981 portant 
abolition de l'esclavage 
en Mauritanie 

Cette ordonnance constitue, sous 
l'État post-colonia l, la première abo
lition de l 'esclavage. Dans son artic le 
premier, cette ordonnance abolit l'es-
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clavage. L'article n°2 lie cette abolition 
à la Charia laquelle implique une com
pensat ion aux ayant droits, à savoir les 
maitres d'esclaves. 
L'État n'a pas effectué cette compen
sat ion, d'où l'inapp lication de cette 
ordonnance. L'ar ticle n°3 préc ise que 
les modalités d'application de cette 
ordonnance seront fixées par décret, 
lequel décret n'a jamais été pris. La 
conclusion est que les articles de cette 
ordonnance ne permettent pas son 
applicat ion. 
L'affichage consiste à prendre une 
ordonnance pour tromper l'opinion 
publique internationale et les Ha rat ine, 
victimes de l'esclavage. Cette trom
perie est facil itée par le fa it que les 
Haratine sont majoritai remen t anal
phabètes et d'une conscience politique 
faible. S'y ajoute un autre facteur qui 
est que les victimes de l'esc lavage ne 
sont pas, ou très peu, soutenus par les 
intellectuels, les syndicats et les ONG 
maures et négra-mauritaniennes. La 
communauté internationale à travers 
l'ONU et les démocraties occidentales 
ne s'intéresse pas suffisamment à la 
question de l'esclavage en Mauritanie. 

b) Loi 2007-04 8 du 3 septembre 
2007 portant incrimination 
de l'esclavage et réprimant 
les pratiques esclavagistes. 

Cette loi contient dix-sept articles. 
Elle s'inspire largement du décret du 
12 décembre 1905, et touche tous les 
aspects de l'esclavage et leur prévoit 
des sanctions pénales et financières. 
Cette loi n'est pas appliquée pour trois 
raisons: 
• La solidarité entre les tenants du 

pouvoir en Mauritanie et la féoda
lité maure détentrice des esclaves 
bloque toute applicat ion des textes. 

• Les tenants du pouvoir sont bénéfi
ciaires de l'esclavage puisque beau 
coup d 'esclaves travai llent pour eux 
ainsi que pour leur tribu. 

• Au-delà des gouvernants, les fonc
t ionnaires chargés d'appliquer la loi 
sont des esclavag istes, qu'il s'agisse 
des présidents des tribunaux, des 
préfets, des cadis, des gouverneurs 
de région, des chefs de mission diplo
matiques et consulaires, des commis
saires de police ... C'est la raison pour 
laquelle ils s'opposent à l'applicat ion 
de la loi dans leurs circonscriptions 
respectives. Tant que ceux qui éla
borent la loi aussi bien que ceux qui 
l'appliquent pourront déten i r des 

L'abolition de l'esclavage dans les colonies françaises par François·Auguste Biard. 

esc laves, les textes juridiques ne 
pourront être exécutés avec impar
tia lité. Il est diffici le d'être juge et 
par tie. 

c) Les Conventions internationales 
La Mauritan ie a signé et rati fi é cinq 
conventions qu i toutes interdisent l'es
clavage : 
1) Convention re lative à l 'esclavage du 

25 septembre 1926, 
2) Convention supplémentaire rela

tive à l'abolit ion de l'esclavage, de 
la traite des esclaves et des insti
tutions et prat iques analogues de 
1956, entrée en vigueur en 1957, 

3) La Déclaration universelle des Droits 
de l'Homme du 10 décembre 1948, 

4) La Convent ion internationa le su r 
l'é limination et la répression du 
crime de l'aparthe id du 30 novembre 
1973, 

5) La charte africaine des Droits de 
l'Homme et des peuples de 1981. 

Leur ratification implique leur intégra
tion au droit interne et leur application. 
Pourtant, ces conventions n'ont jamais 
été appliquées par manque de volonté 
politique. Elles servent à tromper l'opi
nion publ ique internationale sur la poli
tique esclavagiste en Mauritanie. 

IV. Les obstacles à l'abolition 
de l'esclavage en Mauritanie 

À l'indépendance, le 28 novembre 
1960, la France a donné le pouvo ir 
poli tique aux Maures, détenteurs des 
esclaves. 
Le pouvoir politique a servi à enrichir 
les Maures, qui, désormais en plus du 

pouvoir politique, dét iennen t le pou
voir économique, mil ita ire, ... La France 
aurait pu instaurer un partage du pou
voir entre les communautés :maure, 
négra-mauritanienne et haratine. Pour 
cela, il fallait d'abord affranchir tous les 
esclaves. Ce qui n'a pas été fait du fa it 
des pressions des Maures. 

Le monopo le de t ous les pouvoirs 
détenu pa r les Maures faci li te le blo
cage polit ique et ju r idique de laques
tion de l'esclavage. 
Les par t is pol it iques, la société civile 
maure et né gra-maur itan ienne n'ont 
jamais été solidaires de la cause ha ra
t ine. Les Maures ou les Négra-mau
r itaniens cherchent d'une maniè re 
ouverte ou dissimulée à étouffer l'élan 
haratine vers la liberté ou à les récupé
rer pour renforcer l'une ou l 'autre des 
deux entités. Le poids démographique 
des Ha ratine (50% de la popu lation 
mauritanienne) constitue plus un han
dicap qu 'un facteur de libérat ion. Ils 
sont cra ints parce qu'il s peuvent fa ire 
pencher la ba lance d'un coté ou de 
l'autre. 

L'absence de cadres haratine dans 
l 'administrat ion publique te rritor iale 
et dans des postes de comman de
ment (gouverneu rs de région , préfets, 
présidents et procu reurs de t r ibuna l, 
commissaires de po lice, command e
ments,de la gendarmer ie ... ) fa it que 
les maures sont juges et part ies dans 
toutes affa ires d 'esclavage. 
L'ONU n'exerce aucune pression su r 
la Mauritanie en vue de l'application 
des convent ions que celle-c i a sig nées 
et rat ifiées. La Mauritanie peut êt re 

conda mnée pour violation du dro it 
inte rnat iona l. Aucune ten tat ive n'a 
jamais été faite dans ce sens. 
Par conséquent l 'ONU est bien com
pl ice de l'esclavage en Mauritanie. Les 
démocraties eu ropéen nes, dans le 
cadre de la coopérat ion bi latérale ou 
mult ilatérale (UE) possèdent une capa
cité d'inf luence énorme. 
Celle-ci aurai t pu servi r à contraind re 
la Maur it an ie à abo lir l'esclavage. Il 
n'en est r ien. 

La France, anc ienne puissance colo
niale et premier par tenaire de la Mau
ritanie, a un rôle prédominant. D'abord 
dans le cadre de la coopération bilaté
rale, son inf luence peut et doit servir à 
contraindre la Mauritanie à la suppres
sion de l'esc lavage. Ensu ite dans le 
cadre mu lt i latéral (UE), la France aurait 
pu êt re à la t ête de fortes pressions 
pour que la dernière colonie française 
à pratiquer l'esclavage y mette f in. 
Enfin, la France a une responsabilité 
part iculière dans le retard politiq ue 

des Ha ratine et ceci pour deux ra isons: 
Les Harat ine n'ont pas ou peu bénéfi
cié de l 'instruct ion sous l 'admin istra
t ion coloniale et ce, contra irement aux 
autres composantes de la sociét é mau
ritanienne. 
En effet, de 1904 (pacif icat ion de 
la Maur itan ie) à 1946, les Harat ine 
éta ient exc lus de l 'enseignement. 
Parce que d'une part les esclavagistes 
maures n'en voulaient pas et d'autre 
part parce que la France a cédé à leur 
demande. C'est seulement à partir de 
la quatrième République française que 
l'administration colon iale a ouvert les 
po rtes des écoles au x Ha rat ine. 
Rappelons que la prem ière école fran
çaise a été ouverte en 1905 à Kaéd i, en 
1912 à Boghé et en 1914 à Bouti limit. 

À l' oct r o i de l ' ind épendance le 
28 novembre 1960, seuls les Harat ine 
ont été exclus du par tage polit ique. 
Les Maures ont eu les rênes du pou
vo ir et les négra-maur ita niens y ont 
ét é associés. 

Mohamed Yahya Ould Cirë 
Docteur en Sciences Politiques 

Président de AHML 
(Association des Haratine de Mauritanie en Europe) 
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(J) Voir le document de /'ONG mauritanienne SOS esclave, 
1996: «Ouest ce que l'esclavage en Mauritanie?» (p. 2) 

(2) Pour plus de détails, voir la rubrique<< articles JJ 
du site wwwharatine.com et M Y. Ould·Ciré. l'abolition 
de l'esclavage en Mauritanie et les difficultés 
de son application. Thèse soutenue en sciences 
politiques soutenue à Paris 2. 2006. 

(3) l'abolition de l'esc/avaqe en Mauritanie et les 
difficultés de son application. 2' partie 2, chapitre 2. 
paragraphe 6. 

(4) Voir http.//haratine.b/oqspol.fr/2014/01/viol·dune
esclave-mineure-mbout.htm/ 

1 'esdavage 'olonial et les nouveaux 
'ombats anti-esdavagistes 
Il faut commencer encore une 
fois par quelques remarques qui 
témoignent du rôle de l'esclavage 
colonia l dans la fabri cation du 
monde moderne. Car s'il n'en fut 
pas le seul élément , il est indé
niable qu'il contribua à des muta
tions profondes dans le droit et la 
géopolitique, les manières de vivre 
en Europe et au x Amériques , et 
l'organisation de la main d'œuvre au 
niveau mondial. Contemporain de 
la modernité européenne et de son 
essor industriel et commercial, l'es
clavage colonial constitue un t our
nant dans l'histoire de l'humanité. 

C'est lors des siècles d'esclavage que 
la figure du «Nègre» apparaît comme 
une figure négat ive, que le noir devient 
une cou leur maléf ique, qu 'être Noi r 
et être esclave dev iennent des syno
nymes, et que le travail manuel est 
racial isé. L'esclavage colon ia l s' ins-

cr it aussi dans la longue histoire des 
t raites négrières (vers l'Asie ou le nord 
de l'Afr ique) et des formes d'esclavage 
passées et actuelles. 
Son h isto ire est proté ifo rm e, ell e 
appart ient à l 'histoire du marché du 
t ravail, à celle du racisme, de la sexua
li té, de l'env ironnement, de la se rvi 
t ude, du droit à la propriété et du dro it 
d'héritage, de la tortu re, et de la cir 
cu lat ion des savoirs, des langues, des 
pratiques et des croyances. 

La traite et l'esclavage 
constituent les premières formes 
d'une organisation au niveau 
mondial d'une main d'œuvre 
mobile, racialisée et sexuée. 

Au moment où l 'Europe commence 
à dé velopper économ iquement ses 
colonies, elle se retrouve face à un pro
blème: il lu i faut à la fo is« immobiliser» 
ceux qu i t ravaillent, les encourager à 

s'é tablir dans un endroit (c'est toute 
l'histo ire des systèmes progressi fs de 
su rveillance en Europe: les amendes 
cont re les vagabonds, les car tes de t ra
vail ... ) et const ituer une main d 'œuvre 
mobile (une fo is qu'il est établi t que ni 
les populat ions ind igènes des « nou
veaux» mondes ni les engagés euro
péens ne sont apt es à t ravailler comme 
l'exige la colonisation européenne). 
Immob il ité et mobilité doi vent donc 
êt re organisées af in de disposer d'une 
ma in d 'œuvre d isc ip linée en métro
po le et dans les co lon ies, cet te der
nière étant le fruit d'une dépor tat ion 
massive. Les act iv i tés de ces ma in 
d'œu vre doivent se répondre, produc
t ion de biens (En Europe, t issus, fusils, 
l iqueurs ... , pour la t rait e; en Afr ique, 
fa rine de man ioc et autres prod uits 
po ur le passage du milieu ; da ns les 
colonies, tabac, coton , café, sucre pour 
les besoins des Eu ropéens). 
Les pu issances co lon ia les ava ient 
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d'abord essayé l'engagement (inden 
ture) d'Européens, ma is ces derniers 
étaient décimés par les maladies . 
L'Europe s'est alors tournée progres
sivement vers la traite des Africains, 
en les transportant d'abord dans les 
plantations des Canaries, puis vers les 
colonies des Amériques, des Caraïbes 
et de l'Océan indien. 

La mobilité de la ma in d'œuvre devient 
une condit ion de l'en r ich issement des 
kidnappeurs (soldatesq ue et ro is afri
ca ins), des t ranspor teurs(négr iers),des 
commerça nts(interméd iaires)et des 
propriéta ires d 'esclaves. L'économie 
mercanti liste est basée sur la fabrica
t ion de personnes jetables : 
Ce fu rent les fo rces incontrôlées du 
marché qui déter minèrent combien 
d'esclaves africains pouva ient êt re 
entassés dans la cale d'un bateau- des 
hommes enchaînés ensemble pendant 
cinq semaines ou plus, constamment 
voûtés ou col lés les uns aux autres 
comme des cui llères, tête contre pieds, 
dans l' impossibilité de se tenir debout 
ou de s'ét endre, sur des plan chers 
couverts d'urine et de merde - afi n de 
sat isfaire la demande pour le sucre, le 
rhum, le t abac, le café. 

Ces st imulants ne cont ri buèrent en 
aucun cas à l'avancement de l'huma 
nité ou du monde1• La main d'œuvre est 
sexuée. L'esclavage colon ial réclame 
des hommes. Les 12 à 13 mi l lions 
d'Af r icains capturés et emmenés en 
esclavage sont pour 2/3 des hommes. 
Ce déséq uilib re (2/3 d'hommes, 1/3 
de femmes), la condit ion des femmes 
esc laves disc r im inées parce que 
femmes, esclaves et Noires, et la racia 
lisat ion du corps esclave vont durable
ment marquer les sociétés esclava
gistes, et en retour la mét ropole. 

Ce modèle inauguré pa r la traite (l'or
ganisation d'une main d'œuvre mobile 
au niveau global racial isée) lie l'accu
mulation de r ichesse à la mobilité de 
la main d'œuvre dont les conditions 
de vie et de t ravail do ivent produi re 
des vies précai res et fragiles, des per
sonnes auxquel les les d roits éléme n
taires sont niés. 
La servitude dans les colonies est noire 
et masculi ne (sauf aux états-Unis où la 
traite est interd ite en 1808. La t raite 
devient a lors interne, entre Etat s du 
Nord et du Sud et entre Etats du sud 
et les propr iétaires se t ournent vers 
la « reproduct ion » de la main d'œuvre 
servile) . Les hommes et femmes 
esc laves se ret rouvent dans une situa-

ti on qui à la fois accentue et gomme les 
caract ères sexués. 

Autrement d it, d'une par t , la fém inité 
des femmes esclaves n'est pas pri se en 
compte, elles t ravai llent aussi dur que 
les hommes, connaissent les mêmes 
punitions, les mêmes pri vatio ns, mais 
d'autre par t, elle les met à la merci 
du désir des maîtres (désir dont cer
ta ines sauront se servi r pour obtenir 
la liberté de leurs enfants ou compa
gnons). L'homme esc lave est po ur sa 
part réduit à la force physique, son 
corps est object if ié. La société esclava
giste cra int cependa nt sa mascu linité 
et invente le mythe du « Noir violeur». 
La société esc lavagiste est sa isie par 
la peur du viol des femmes blanches 
par les hommes noirs, peur fan tasmée 
mais qui la hante. 

Luttes, resistance 

Il faut dist inguer entre l'abol ition de la 
traite et ce lle de l'esclavage. Ensuite, 
chacune de ces abolit ions s'insc rit dans 
les conditions singul ières de chaque 
colonie et finalement el les font part ie 
d'une hist oire globale, celle des r iva li
tés ent re puissances esclavagistes, de 
la transformat ion des économies, et 
des nouvel les formes de colo nisation, 
et bien sûr celle transnat iona le des 
résistances. 

L'anti -esclavagisme des esclaves s'est 
exprimé de mille man ières, à t ravers 
des r ites, des lang ues, des musiques, 
des insu rrect ions, l'écrit ure d'autobio
graphies, le refus de travai ller, le sui
cide, l'empoiso nnement des maîtres, 
des procès, le marron nage. 
La Révolut ion d'Haït i a joué un rôle 
centra l. Seule révolutio n du siècle 
des Lumières à mett re en cause à la 
fois l'esclavag e, le colonia lisme et le 
racisme, elle a représenté, selon les 
mots de l'Abbé Grégoire, «un pha re 
élevé sur les Ant ill es vers leque l les 
esclaves et leu rs maît res, les oppri
més, les oppresseurs tournent leu rs 
regards, ceux-là en soupi rant. ceux-ci 
en rugissant... ». Tout esclave en fu ite, 
d'où qu'i l fut, pouva it trouver refuge 
dans la nou velle Républi que. Haïti 
devint une référence pour les abo li
tionnistes européens. 

Des poètes, t els Wi lliam Wordsworth, 
Nova li s ou Lamar tine cha ntèrent la 
Révolution haïtienne et son chef, Tous
sai nt Louvertu re. Mais Haïti fut aussi 
un objet de cra inte et d'eff ro i pour 
les esclavagis tes et les état s qui pra-

t iqua ient l'esclavage. La créat ion de 
la na t ion haït ienne en 1804 fut pou r 
eux un évènement incompré hen
sible, impensable, imprévisible même, 
tant les préjugés sur les Noirs étaient 
répandus en Europe. Les États-Unis 
ne reconnurent la nouvelle républ ique 
qu'en 1862: la France ne ré tabl it de rela
t ions diplomatiques et économiq ues 
qu'en 1825 après que le gouvernement 
haïtien ait ét é forcé d'accepter de lui 
verser une large indemnité en retou r et 
d'accepter des tarifs pré férentiels sur 
son ca fé et su r les importati ons fran
çaises. La Révo lution haï t ienne reste 
pou rtant la moins connue des révolu
tions du Siècle des Lumières. 

Or, à la fois ant i-esclavag iste, anti-colo
niale et contre toute hiérarchie racia le, 
el le a contribué aux abolit ions de la 
t ra ite et de l'esclavage colonial. 
Elle appart ient à l'histoire des idées et 
des mouvements associés à la moder
n ité , aux idéaux de Li berté, Éga l ité, 
et Fra ternité et des droits imprescrip
tibles de la person ne. Elle s' inscr it dans 
l'espace At lant ique où se sont échangé 
des idées rel iant l'Afrique, l'Europe, et 
les Amériques. Finalement, el le a pu isé 
ses pr incipes dans les phi losophies et 
les religions africaines. 

Abolitionnisme, 
ant i· esclavagisme 

En France, le mouvement abolit ion
nist e ne sera jamais un grand mouve
ment social comme en Angleterre. Les 
ra isons de cette t imidité ont été ana ly
sés, tout d'abord, un catho licisme qui 
encourage la soum ission à l'ord re. 
La doctr ine abo litionnis te repr it le 
vocabulaire de la condamnation catho
l ique de l'esc lavage, la dég radat ion 
morale. Dans la propagande abolit ion
niste, la figure du maît re fut centra le. 
Elle éta it l 'image défo rmée, le ref let 
inversé de l'homme civilisé. 
Les abol i t ionn ist es ne pouvaient 
co ncevoir que, loin d'être une aber
ra t ion, la colonie était un produ it de 
l'Europe. L'abo lit ionnisme républica in 
souha itai t la rédempt ion de la colonie. 
L'abol it ion de l'esclavage mettrait f in à 
l'abjection du maître, f erait apparaît re 
l' human it é de l'esclave et permettrait 
des ra pports harmon ieux entre les 
groupes. 

En 1848, les abolit ionnistes frança is se 
sont appuyés sur une condamnat ion 
mora le de l'esc lavage. Les arguments 
économiques (ceux d'un Adam Smith 
pa r exemple) ne f iguraient pas au pre-

mier rang de leurs arguments. Ce qu i 
fa isait sca nda le était l'état de dégra
dation morale dans lequel l'esc lavage 
ent raînait esc laves et maîtres, dég ra
dat ion qui avait pour conséquence un 
mépris du t rava il et de la fam il le, ins
t itutions régénératrices piliers d'une 
société harmon ieuse. 
C'était dans son dégoût devant l'avi
lissement de la colonie, sa répuls ion 
devant les «vices» des maîtres, qu'un 
Vic tor Schoe lcher puisa sa co lè re 
contre le système esclavag iste. Il envi
sageait un futur réconcil ié où la pet it e 
entrepr ise remp lacera it la g rande 
machine de la plantat ion . 
L'ind ignat ion mora le f ut une source 
important e de la propagande aboli 
t ionn iste au XIX• siècle. Elle fou rnissait 
un cadre dans lequel tout républi ca in, 
c'est-à-d ire tout adepte de la « civi lisa
t ion européenne» ga rante des idéau x 
universels de l'amour de l'human ité, 
pouvait se retrouve r. 

Les aboli t ionnistes avaient rêvé d'une 
régénérat ion de la colon ie, ils obser
vèrent de nouvelles inégalités, de nou
veau x conflits , et la perpétuat ion du 
racisme co lon ial. Il s en att r ibuèrent 
la faute aux colons, aux affranch is, 
aux nouveaux cap ita listes, car ils ne 
pouva ient pas comprendre que l'ap
proche mora le recè le des ambiguïtés 
inévitables, et que la vie sociale, éco
nomique et pol itique ne s'organ ise 

pas simplement aut ou r de prin ci pes 
moraux. 
Il eut fa ll u se confronter à ce que la 
colonie était : un t erri toire de l'excep
t ion et de l'arbitraire, du racisme et de 
l'exploitat ion. S'il est fu t ile de fa ire un 
procès aux aboli tionnistes, où bien sûr 
nous aurions la part be lle, nous don
nant le rôle de procureur de l'h istoire, 
i l est néa nmoi ns important d'analyser 
les limites et ambiguïtés de l 'a pproche 
mora le, car cette dernière continue à 
peser sur le débat frança is autour de 
l'esclavage et de ses abolit ions. 

L'écart entre le rêve de rédempt ion et 
la réalité coloniale renvoyait à l'ambi
guïté d'une doct r ine qui ne parvint 
pas à dépasser le cadre moral qu'elle 
s'é ta it donnée. Un cadre qui f ut sa 
force mais qu i, face aux int érêts colo
niaux, au racisme hérité de l'esclavage, 
à l'héritage de la violence esclavagiste, 
se révé la impotente. 

La bonne vo lont é des abol it ionnistes 
se heurta d'une part à leurs propres 
idéa ux d'ord re et de pa ix socia le, à 
leu r conception du trava il et à leur 
vision d'une Répub lique co loni ale, 
et d'autre part au x transform at ions 
économiques, soc iales, sc ient ifiques 
et culturelle s à l'éch elle mond ia le. 
Ma is pourquoi donc les g ran ds pro
p ri étai res aura ient- i ls renoncer à 
leu rs pr iv ilè ges? S' i ls éta ient prêts 

à invest ir dans la modernisation de 
l' industr ie sucr ière, i ls ne voula ient 
pas payer le double coût de cet inves
t issement et d'une main-d 'œuvre dont 
les cond it ions de travai l auraient été 
équ ivalentes à ce lles de t rava i lleurs 
européens . Reveni r sur ces ambiguï
tés ne doit pas servi r à un jugement 
rétrospectif de l'h isto ire où nous nous 
donnerions le beau rôle mais à repérer 
dans le présent la répétition de leur 
cadre moral. 

Pour autant, l'aboli t ionnisme reste une 
des express ions po liti ques et cultu 
relles de l 'a nt i-esclavag isme, et par là, 
s' in scr it dans la long ue histo ire des 
combats contre la servitude. L'ant i
esc lavag isme fut un des premie rs 
mouvements t ransnat ionau x liant des 
esclaves, des libres, des f éministes, des 
républ icains, des monarch istes. 
Il s'attaquait à une fo rmidable mach ine 
de fabr ication du consentement qui 
ava it fait de la mise en esclavage des 
Afr icains, une chose «natu relle» et 
même un «progrès» par rapport à la 
situat ion des Africains dans leur pays. 
Tout un vocabu laire sur la paresse 
int ri nsèque des Afr ica ins, leur inca 
pacité à pe nser, à f aire, à réf léch i r 
contr ibuait à tout un appareil idéolo
g ique raciste. L'esclavag isme avait le 
sout ien de l 'ég lise, dont l'hégémon ie 
dans la conduite des affa ires, ne peut 
êt re négligée. La diff érence entre pro
ducteur et consommateur reposait sur 
une mise à distance autour des condi
t ions de product ion du café, sucre, 
tabac dont les Européens ne pouvaient 
plus se passer. 

Les vo ix qui s'opposa ient à l'esc la
vage (et ell es s'élevèrent assez tôt) 
ne pouvaient êt re entendues dans ce 
consensus socia l et cu lt urel. Il f all ut 
donc s'attaquer à une machine idéo
log ique puissante, à de gros intérêts 
(v illes, banq ues, assu rances, proprié
taires d'esclaves, négriers ... ), imag iner 
des contre discou rs, des campag nes 
d' images, des campagnes politiques. 
Les femmes abolitionn istes angla ises 
inventèren t l'arme du boycott. Au 
19• siècle, elles f irent du porte à porte 
pour convaincre les femmes de ne plus 
consommer de sucre. Leur campagne 
contr ibua à l'abolit ion de la tra ite. 

Les abo lit ion nistes étaient diffamés, 
insultés, menacés car ils s'attaqua ient 
à une redo utable machine re liant 
une diversité d'intérêts, dont le lobby 
sucrier qui avait des appuis parmi les 
puissants. Ma is leur écueil fu t le racisme 
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anti-Noir. Les féministes européennes 
et nord américaines qui avaient puisé 
dans l'anti-esclavagisme des raisons 
à leur mouvement furent dans leur 
grande majorité hosti les au droit de 
vote donné aux affranchis mâles non 
pas en argumentant sur l'universalité 
de ce droit ma is en faisant jouer le fait 
qu'elles étaient« blanches» donc plus 
«civilisées». 

Et de nombreux abo li tionnis t es 
embrassèren t la «mission civi l isa
trice» et apportèrent leur sout ien aux 
conquêtes coloniales post-esclava
gistes au nom de l'anti-esclavagisme, 
la colonisat ion mettrai t fin aux formes 
locales d'esclavage, disaient-ils. 
L'histoi re de l 'esclavage colonial et de 
son abolition n'a pas fin i de nous four
nir de quoi réfléchir. C'est un passé qui 

ne passe pas car les nouvelles formes 
d'esclavage posent la question de ses 
reconfigurations malgré les lois qui 
l'interdisent ou les découvertes tech
nologiques. Nous avons que beaucoup 
d'objets de notre société de consom 
mation exige dans la chaîne de produc
t ion une part de t ravail servile. 
Mais aussi, et des savants nous alertent, 
qU'un écar t grandissant ex iste ent re 
les formidables découvertes en biolo
gie, neurobiologie, nano technologie, 
robotique ... , et les sciences sociales et 
humaines. 

L'humanité n'est toujours pas capable 
de fourn ir de l 'eau potable à tous les 
êtres humains, la terre et les océans 
sont définitivement abîmés. Alors que 
nous sommes entrés dans I'Anthropo
cène (i l n'y aura pas de retour), nous 

n'avons toujours pas aboli l'esclavage. 
Alors que les héritages de l'esclavage 
colonial - non développement. effets 
sur la santé, l'éducation, permanence 
du racisme anti-Noir- ne sont toujours 
pas résorbés, nous devons fa ire face 
à de nouvelles for mes d'esclavage. La 
tâche est de nouveau immense. 

Françoise VERGÈS. docteur en Sciences politiques. Univer
sité de Berkeley (USA). politologue et ancienne présidente 

du Comité pour la Mémoire et l'Histoire de l'esclavage. 

(1) David Brion Davis, « Foreword ». in David Ellis et 
David Richardson (éd.). Atlas of the Atlantic Slave Trade. 
New Haven, Yale University Press, 2010. p. XXI. 

Les séquelles de I'Esdavage 
l'ex ., rien'e de vi ravaill urs 

ti lais 
Je me suis posé la question de 
l'angle sous lequel je pouvais abor
der cette thématique. Je ne suis 
pas un scientifique (médecin, cher
cheur) et je pense que la psychana
lyse serait sans doute plus habilitée 
à répondre à ce type de problèmes. 
Je me souviens d'avoir lu que 
toute société humaine repose sur 
des traumatismes plus ou moins 
reconnus ou niés. Il m'apparaît dès 
lors évident que les conséquences 
contemporaines de ce traumatisme 
qu'ont subi nos aïeux sont bien plus 
vivaces qu'on ne le pense chez les 
descendants des victimes de l'Es
clavage et de la Traite Négrière que 
sont en grande majorité les Guade
loupéens, Guyanais, Martiniquais et 
Réunionnais. 

Mon expér ience de mi litan t synd ica 
li ste, travai llant les aspects revendi 
ca ti fs spéci f iques d es sa lariés orig i
naires de l'outre mer, princi pa lement 
de la fonction publ ique, me conduit 

à fa ire ce consta t. Certes les Ant il lais 
d'aujourd'hui ne portent pas sur eux les 
stigmates de l'esclavage passé, néan
moins si les fers ne sont plus aux pieds 
force est de cons tater que dans les 
têtes existe un réflexe de fatalité face à 
leurs situations qui est bien réel. 

L'État français de par la politique qu' il 
a mené et cont inue de mener dans les 
territoires d'outremer dénoncé par les 
mouvements sociaux de 2009, fait per
durer cet état de domination du Blanc 
sur le Noir ce qu i renforce ce senti
ment d'être encore en esclavage même 
(et) si la forme est différente, le fond 
demeure. 
Mais ce n'est pas tant d'être descen
dant d'esclaves qui pose problème aux 
travailleurs anti llais quelque soit leu r 
statut, mais bien l'absence de connais
sance de cette hi stoire et de l'appro
priation par chacun comme le par tage 
avec tous les frança is de ce qui est une 
histoire de France méconnue. 
Ne pas conn aît re son histo ire c'est 

comme vivre sans mémoi re, sans 
repè res. Cela nous place dans une 
situation bancale qu i nous fa it balancer 
entre frustrati on, acceptat ion ou pire 
rés igna ti on. Bien sur les choses en la 
matière avance et ce col loque en est 
un bon exemple. Il rejoint le travail que 
nous faisons à la CGT depuis plus de 
40 ans sur le devoir de mémoire et tou t 
ce qui se fait depuis la loi Taubira. 

Pour un travail leurs Anti llais sur le sol 
hexagonal, ce passé histor ique et ce 
présent pesant sont un fardeau d'au
tant pl us lourd à porter qu'il s'accom
pagne parfois de la charge supplémen
tai re qu'a ét é le BUMIDOM: d'ail leu rs 
qual i f ié de seconde déportation par 
Aimé Césaire en ré férence à la pre
mière déportat ion que fut la Tra ite 
Négr ière. 
Cette migra ti on f orcée, subie comme 
une nouve lle t ra it e, organisée pa r 
l'État français de 1961 à 1982 et placée 
sous le signe de la promotion sociale 
a condui t des mill iers d'o r ig inaires 

de l'outremer à s'expat r ier. De par le 
passage de l 'autre côté de l'océan et 
l'arr ivée en « Mét ropole » le futur tra
va illeurs anti llais se t rouve su bitement 
exposé à des considérat ions dont i l 
n'ava it pas ple inemen t cons cience. 
Racisme, vexations, mal-êt re, sent i
ments d'infér ior ité, sont un ensemble 
de sit uations qui ent ravent son évolu
tion dans la société Française et per
cutent son estime de soi. 
De fait, sur le l ieu de t ravai l il es t 
con fronté aux idées reçues qui éma
nent de la période de la traite négriére. 
Le Noir est fatalement fai néant, indis
cipliné, pas apte à commander et fu it 

les responsabilités. Il est donc souvent 
cantonner aux basses œuvres et dans 
les basses catégor ies. 
Selo n l 'expérience qu e nous ret irons 
à la CGT depuis 40 an nées d 'activi tés 
syndica les spéc if iques avec les t ra
vail leurs or igina ires de l'ou t remer, la 
problémat ique pr incipale pour eu x 
semble se situer au niveau de la recon
naissance. Ils revendiquent d'être des 
t ravail leurs frança is à part entière et 
pour les fonctionnaires d'être à égalité 
de t rai tement. Cela dit, pour le chan
gement dans leurs condit ions sociales, 
i ls ont appris t rès tôt que c'est par les 
luttes qu'il viendra it. 

L 'esdavage ' 1 • r 1 

L'esclavage a été aboli en France en 
1848 et la Déclaration des Droits de 
l'Homme écrit, dans son article 4: 
«Nul ne sera tenu en esclavage, ni 
en servitude; la traite des êtres 
humains est interdite sous toutes 
ses formes». 
Pourtant la loi du 5 août 2013 vient 
d'Introduire l'esclavage, la servitude 
ainsi que le travail forcé dans le Code 
pénal, et de définir avec précision la 
traite des êtres humains ... 

Cet te lo i fa it suite à deux condamna-

tions de la France par la Cour Euro
péenne des Droits de l'Homme, en 
2012 et 2005, dans des affa ires d'es
clavage domestique. En effet , depu is 
les années 1980, la tra ite et le travail 
esclave sont en recrudescence par tout 
dans le monde, en Europe et en France 
même. Dep uis 1994, le Comité con t re 
l'esc lavage moderne (CCEM) dénonce 
la trai te des êtres humains sous toutes 
ses formes. Il prend en charge, en 
France, les vict imes d'esclavage domes
t ique et plus récemment ce lles de l'es
c lavage économique. Ce dernier sévit 

C'est fort de ces ana lyses que la CGT 
a d'ailleurs mis en place une forma
t ion syndica le spéc ifi que outremer 
ouvert à l'ensemble de ses militants et 
syndiqués. Y sont traitées la quest ion 
des Esc lavages qui démyst if ie l ' idée 
qu'i l n'était réservé qu'aux Noirs, les 
ri ch esses que la France a t irée de la 
t rait e négrière et la problématique des 
«Réparat ions» liées à cette explo i
tat ion inhumaine et les droit s acquis, 
après un processus de luttes, par les 
or iginaires de l'outremer dans la fonc
tion publique. 

En conc lusion, le trava illeur ant il lais 
est avant tou t un t ravailleur soumis 
aux mêmes situations sociales que les 
aut res salar iés. Mais en plus, il porte en 
lui des contradict ions liées à son his
toire qui le fragilisent d'avantage. Cela 
se ressent parfois dans la difficu lt é à 
les mobi liser massivement, tant su r la 
défense des revend ica t ions soc iales 
qu'ils ont en commun avec l'ensemble 
des salariés que sur les aspects spéci
f iques qui les concernent. 
Partant de là, on peut penser qu e les 
séque lles de la co ndit ion d'esclaves 
su bis par ceux dont ils sont les des
cendants, interfèrent inconsciemment 
dans l'expérience de vie des t ravail leurs 
ant illais ou conditionnent encore cer
tains réflexes de renoncement rapide 
ou de fatalisme. 

Casimir largent. syndicaliste CGT 

dans la const ruction, la rest auration, 
les services, les ateliers, les très pet ites 
entreprises, le commerce, le monde 
agricole. 
On a du mal à y cro ire, pourtant au 
2,. siècle, nu l ne conteste plus que ce 
f léau a fait un retour en force su r la 
planète. Que lques exemp les récents: 
«le Qatar est une prison à ciel ouvert», 
c'est ainsi que l'ambassadrice du Népal 
au Qatar a qualif ié pendant l 'été 2013 
les cond itions de travail des ouvr iers 
népalais qui construisent les f utures 
insta llations du Mondial de footbal l 
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2022. Selon I'ONG népalaise Pravasi, 
quatre cents d'entre eux seraient morts 
depuis deux ans. 
Au Bangladesh, en avril 2013, plu
sieurs centaines de femmes ont trouvé 
la mort dans l'effondrement d'un 
immeuble abritant des ateliers de tex
tile où étaient fabriqués des vêtements 
pour des marques occidenta les. Elles 
touchaient un euro par jour. 
Au Brésil, plus de 45 000 personnes ont 
été libérées de l'esclavage depuis 1995. 
Il s'agit d'hommes en large majori té qui 
t ravaillaient dans l'agriculture et l'agro
alimentaire et la construction. Au Brésil, 
comme en Asie du Sud-Est, femmes et 
enfants se retrouvent également en 
très grand nombre victimes d'esclavage 
sexuel. Cette prost itution forcée se 
rencont re aussi dans les grandes villes 
européennes. Selon l'ONU, la traite des 
êtres humains cons titue le troisième 
trafic le plus lucratif au monde après les 
armes et la drogue. Il rapporterait à ses 
auteurs plus de 32 mill iards de dollars 
par an. 

Comment la définit-on? 
El le implique une action (le recrute
ment. le transport, l'accueil, l'héberge
ment) un moyen (la menace, la force, 
la contrainte, les fausses promesses, 
l'abus de vulnérabi lité ou d'autorité) et 
un but (prostitution, servitude domes
tique, t ravai l forcé, mendicité forcée). 

La lutte contre la tra ite des êtres 
humains a fait l'obj et d'un texte de 
l'ONU, la Convention de Pa lerme en 
décembre 2000, ratifiée par la France 
en octobre 2002. Le Consei l de l'Eu
rope a élaboré dans le même but la 
Convention de Varsovie, en mai 2005, 
que la France a ratifié en mai 2008. 
Il a aussi mis en place un comité d'ex
perts, le Greta, chargé de suivre son 
application. L'Union Européenne quant 
à elle, a aussi adopté une décision 
cadre en juil let 2002 et une directive 
en avril 2011 posant les principes de 
l'action (prévention, protection, pour
suite) pour organiser la lutte contre la 
traite. Ce dernier texte a été transposé 
dans le droit français en 2013. 

Selon l'Organisation Internationale du 
Travail (OIT), i l y avait en 2010 près 
de 21 mi llions de personnes en situa 
tion de travail forcé, soit 11.4 millions 
de femmes et de filles et 9,5 millions 
d'hommes et de garçons. 
En juin 2013 le Département d'État 
américain qu i publie chaque année un 
rapport sur la traite des êtres humains 
estimait à 30 millions le nombre de per-

sonnes en esclavage dans le monde. Il 
classait les pays en trois groupes. 
Le premier compte 30 pays qui on t 
adopté les mesures de base pour lutter 
contre la traite. Le deuxième 92 états 
qui n'en sont pas là mais font des 
efforts pour y parvenir. 

Quant au dernier, il compte 21 pays qui 
ne font pas de réels efforts pour lutter 
contre ce fléau . Il s'ag it notammen t 
de la Ch ine, l'A lgérie, la République 
Centrafricaine, la République Démo
cratique du Congo, la Corée du Nord, 
Cuba, l'Érythrée, la Gu in ée Bissau, 
l' Iran, le Koweit. la Libye, la Mauritanie, 
l'Ouzbékistan, la Papouasie Nouvelle 
Guinée, le Soudan, la Syrie, le Yémen 
et le Zimbabwe ... 
Par ail leurs, une ONG austral ienne, 
Walk Free, donne des estimations plus 
précises. Selon ses travaux, en ch iffres 
absolus, c'est l'Inde qui cache le plus 
grand nombre d'esclaves (13,5 mi llions) 
devant la Chine (près de 3 mill ions) et 
le Pakistan (plus de 2,1 mi llions). 

Viennent ensuite le Nigéria, l'éth iopie, 
la Russie, la Thaïlande, la République 
Démocratique du Congo, le Myanmar 
et le Beng ladesh. Mais en cha ngeant 
de mode de ca lcul, et en est imant le 
nombre d'esclaves par habitant. c'est 
la Mauritanie vient en tête suivie par 
Haïti, devant le Pak istan, l' Inde, le 
Népal, la Moldavie, le Bénin, la Côte 
d'Ivoire, la Gambie et le Gabon. 
Cet esclavage moderne frappe les plus 
pa uv res et les plus vulnérab les qui 
fuient la faim et la misère avec l'espoir 
d'une vie meilleure. Il s'épanoui t dans 
les zones isolées, ou derrière des murs 
clos. Ses vict imes const ituent une 
main d'œuvre sans défense, jetable et 
corvéable à merci. 

L'esclavage contemporain revêt 
différentes formes ... 

L'esclavage traditionnel, c'est à dire 
héréditaire, où le maître a tous les pou
voirs sur ses esclaves et leurs enfant s. 
Il perdure encore aujourd'hui en Mauri
tanie- où il a été aboli officiellement en 
1981- et dans le nord du Mali. 
La rapporteuse spécia le de l'Onu sur 
les formes contemporaines d 'escla
vage, Gulnara Shahinian, s'est rendu à 
Nouakchott en février 2014 pour éta
blir une feu il le de route relative à l'éra
d ication de l'esclavage. 
Ce texte a été adopté le 6 mars 2014 
par le gouvernement ma is les ONG 
mauritaniennes restent sceptiques 
quant à son applicat ion . 

L'esclavage pour dettes. 
Il t ouche des mi ll ions de perso nnes 
dans le monde. Un père ou une mère 
de fami lle, un adolescen t ou un vieil
la rd peut contacter une dette que 
le «prêteur» demande de rembour
ser en travai llant à son service ou en 
lu i confian t un ou plus ieurs enfants. 
L'argent de la dette sert à achete r de 
la nourritu re, ou des médicam ents, 
ou des semences ... Toute la famil le ou 
une part ie d'entre elle - enfants, jeune 
femme, ou père - peut se ret rouver 
ainsi aliénée jusqu 'au remboursement 
de ce prêt. 
Les esclaves trava illent sept jours sur 
sept, tout au long de l'année, contre 
un peu de nour r it ure et un abri pour 
dormir. Le plus souvent leu r trava il 
n'arrive jamais au bout de la dette qui 
peut même se transmettre à leurs des
cendants. 

Le travail forcé. 
Cet esclavage économique concerne 
les person nes contraintes, sous la 
menace, d'effectuer des t ravaux dif
ficiles dans des condit ions parfois 
dangere uses. Leur rétr ibut ion est 
inexistante et i ls sont parfois enfer
més, pr ivés d'iden t ité, soumis à des 
vio lences physiques et psycholog iques. 
Ils travaill ent à la limite de leurs forces. 
Hommes, femmes et enfa nts en sont 
victimes. 

Il se pratique dans les mines, les ate
liers, les champs, les fabr iques, les 
ateliers. Ces esclaves cons t it uent une 
main d'œuvre doc il e, sans recou rs . 
Ils sont des centa ines de mill iers, des 
briqueteries de l' Inde aux champs de 
Cacao du Bénin, ou aux grandes fazen
das brési liennes. 
Cet asservissement est aussi celui de 
centaines de mil liers de domestique 
dans le monde ent ier. Il englobe aussi 
la mendic ité forcée. Les victimes de 
t rava il forcé constituent le plus grand 
nombre des esclaves contempora ins. 

La traite des êtres humains 
à des fins d'exploitation sexuelle. 
Enlevées de force ou attirées par de 
fausses promesses, des femmes mais 
auss i des enfan ts des deux sexes se 
re t rouvent piégés dans des réseaux 
qui les fo rcent à se prost ituer. 
Selon l 'O IT, parm i les 21 millions de 
vict'imes de travai l fo rcé, 4,5 millions 
sera ient soumises à une explo itation 
sexuel le forcée. Les réseaux trans
nat ionaux et leurs vict imes se ren
contrent sur tous les continents. 
Lut ter contre ce tte t raite nécessi te 

des coopérations policières inte rna
tiona les, notamment dans le cas du 
tour isme sexuel en Asie du Sud-Est 
ou contre les réseaux maf ieux qui 
contraignent par la tromperie et la vio
len ce des fem mes d'Europe de l'Est à 
se livrer à la prostit ution. 
Le mariage fo rcé est aussi ass imilé 
à une forme contempora ine d'escla
vage, on l'appelle alors mariage servil e 
ou mariage détourné, lorsqu' i l a pour 
conséquence une situation de servi 
tude domestique, de travail agricole ou 
de prostitution. 

L'esclavage des enfants, ou les pires 
fo rmes de t ravai l des enfants, reste 
un immense problème. L'Organisat ion 
internationale du Travai l est ime que 
sur les 21 millions de person nes en 
situation de travai l forcé, on compte 
5,5 mil l ions d'enfan ts, v ict imes de 
toutes les formes d'esclavage. 
Il s so nt nombreux à Haïti où on les 
appe lle les Restavek. Ces enfants 
pauvres sont confiés très jeunes (dès 
5 ou 6 an s) à des famil les où ils servent 
de domest iques-esclaves. Les enfants 
domestiques traités comme des pet it s 
esclaves existent aussi ailleurs dans le 
monde. Plus de 160 mill ions d'enfant s 
travai llent et l'OIT établit une dist in c
tion entre le travail «acceptable» qu i 

permet la scolar isation et la vie fami
lia le et le t rava il « inacceptab le» qu i 
re lève des fo rmes con tempora ines 
d'esclavage. 
C'est notamment le cas des enfants 
so ldats. Au regard du dro it interna
tional, le recruteme nt d'enfants de 
moins de 15 ans constitue un cr ime de 
guer re. Selon Amnesty Int ernationa l, 
ces enfants se recrutent dans les zones 
de conflit ou de guerre civil e. Filles et 
garçons ne sont pas toujours en rôlés 
de force par les armées organ isées 
ou les bandes armées. Ils sont parfois 
consentan ts pour échappe r à la pa u
vreté, ou fu ir un village dévast é. 
Leurs rec ruteurs leur donnent des 
armes légères qu' ils peuve nt manier 
facilement au combat ou les util isent 
comme messagers, espions, ou à des 
f ins domestiques ou sexuelles. 
Ces enfants soldats sont co nt raints 
de commettre des actes d'une grande 
bruta lité ce qui rendra leur retou r à la 
vie civile plus diffic il e encore. 

Et en France? 

Si la traite à de f ins sexue lles était 
un phénomènes connu en France, le 
Comité co ntre l'esc lavage moderne 
(CCEM), né dans les années 1990, a eu 
beaucoup de mal à faire reconnaître 

l'existence sur le sol frança is d'esclaves 
domest iques. L'esclavage domest ique 
est pourtant une réa li té mondiale. 
Cer tains pays du Golfe Pers ique sont 
connus pour les mauvais t raitements 
qu 'i ls infl igent à leur personne l de 
maison. 

Au Liba n, le sort des domest iques est 
aussi particul ièrement dur. L'Europe 
et la France ne sont pas épa rgnées. 
C'est pour aider ces personnes part i
cu lièrement vulnérables qu 'est né le 
CCEM. Dans les prem ières années, elles 
étaient peu nombreuses et se rencon
tra ient essentiellement dans les mil ieux 
diplomatiques ou très fortunés. 
Ma is les vict imes d'esclavage domes
t ique se sont révélées plus nombreuses 
et prése ntes dans tous les milieux 
soc iaux, de l'hôte l pa r ticulie r des 
beaux quar t iers aux grands ensembles 
des ba nli eues. 
Depu is que lques années, le CCEM 
accue ille auss i les person nes qui ont 
été asservies dans la construction, la 
restaurat ion, les services, l'art isanat, le 
commerce. 
Au f il des ans, le CCEM a élaboré un 
faisceau de cr itères pour mieux définir 
les situat ions de servitude, notamment 
domest ique. 

• Une charge exorbitante de travai l 
sans repos ni congé, 

• La confiscat ion des documents 
d' identité 

• L'absence ou l'insuffisance 
de rémunérat ion 

• Le contrôle des liens fam il iaux 
• L'isolement cult urel et social 
• Des violences psychologiques ou 

physiques ( menaces br imades, 
coups, agression sexuell e ) 

• Des con ditions de vie 
discriminatoires au sein du foyer. 

Globalement, la personne asservie se 
t rouve sous la domination totale de 
son explo iteur et pr ivée de tout pou
voir de décision CODcernant les divers 
aspects de sa vie privée. Une empri se 
psychologique t rès fo r te, agg ravée 
par la fa t igue liée à ses condit ions de 
vie, qu i l'empêche souvent de fu ir ou 
de demander de l'a ide. Il ne faut pas 
oubli er que ces faits se dérou lent à 
huis clos, cac hés derrière les murs des 
domicil es pr ivés ou des ate li ers. 
Les victimes n'arr ivent pas d'e lles 
mêmes jusqu'au CCEM. Il fau t qu'un 
t iers bienveillant, un t ravailleur social, 
une voisine, un passant, une maîtresse 
d'école, un médecin urgent iste, prenne 
conscience de la situation de la vict ime 
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et la signale par té léphone ou sur le site 
internet du CCEM. 
Le CCEM reçoit ain si chaque année 
entre 250 et 300 signalements qui sont 
étudiés par l'équipe. 
Ceux qui ne relèvent pas du manda t 
sont réorientés vers d'autres assoc ia
t ions ou des syndicat s. 
Quand un appel semble re lever d 'une 
situation de traite ou de servitude, un 
contact s'établit avec le signa lant pour 
rencont rer la personne et, si névessaire, 
organiser sa sortie. Sinon l'équ ipe du 
CCEM avertit la police qui se rend avec 
el le sur les lieux. 
Ainsi en juillet 2012 le personnel d'un 
grand hôtel par isien a averti le CC EM 
qu'une jeune femme se trouvait asser
vie dans la suite d'une famil le d'un pays 
du Golfe Persique. Nous avons appelé 
la police qu i l'a dél ivrée et a récupéré 
son passeport. La police nous a confié 
cette jeune fe mme d'origine éth io
pien ne, mais a laissé repartir la famille. 

Qui sont les victimes 
accompagnées par Je CCEM? 
Aujourd'hui, en ce qui conce rne l'es
clavage domestique, les trois quarts 
viennent d'Af rique. Principalement 
d'Afrique de l'Ouest et du Nord ( Côte 
d'Ivoire, Togo, Bénin, Sénégal, Mali , 
Maroc ... ). Une part ie moins importan te 
d'entre elles a pour or igin e l 'Asie du 
Sud-Est (Phil ippines, Indonésie, Inde, 
Sri Lan ka, ... ). 
Ces dern ières transitent pa r fo is par 
des pays du Moyen-Orient. Quelques 
unes viennent aussi d'Europe de l'Est 
ou d'Amérique du Sud. 
Trompées par de fa usses promesses 
de scolarisation, les jeunes fil les afri
ca in es sont recru t ées d i rectement 
par leu rs exp loiteurs ou par des biais 
fam iliaux. Alors que les personnes qui 
viennent d'Asie sont plutôt recrutées 
par le biais d'agences. 
Quand une victime est prise en charge 
par le CCEM, il faut le jour même lui 
trouver un hébergement en urgence. 
Traumatisée, sans repère, elle est vul
nérable et nécess ite une attent ion par
ticulière. Face aux difficultés de l'hé
bergement d'urgence, le CCEM a loué 
un petit appartement pour fa ire face à 
ces sit uations d'urgence. 

Conf ronté à une personne juste sortie 
d'une situa t ion d'asservissement 
en gran de vul nérabi lité physique et 
psycho soc iale, le CCEM engage toute 
une série de démarches conce rna nt 
ses besoins élémentaires, santé, héber
gement, alimentation, hygiène et privi
légie l'écoute. Quand ces fondamen-

taux sont en place, l'accompagnement 
peut s'orien ter vers des actions de 
social isation, apprentissage du fran
çais, aide à l'orientation géograph ique 
et à la pratique de la vil le, identification 
des décalages culturels, expl ication 
des démarches administ ra tives et du 
monde du trava il ... 
Pa rallèlement, le service jurid ique 
étudie la situat ion des vict imes et leur 
propose de déposer plainte. Avec pour 
elles, la perspective de voir leurs exploi
teurs condamnés et leurs droits recon
nus. Une étape qui se révèle souvent 
essentielle pour leur reconstruct ion. 
Ce sont d'ai l leurs les procès soutenus 
par les avocats bénévoles liés au CCEM 
qui ont fait connaître la réalité de l'es
clavag e domestique en Fra nce. 
Depuis 1999, date du prem ier, le CCEM 
a accom pag né plus de 185 procès 
devant toutes les juridictions, civil es, 
pénales et administratives. 
Les procédu res sont longues, très 
longues, et douloureuses pour des 
victimes qui, en face de leurs anciens 
patrons, do ivent rev ivre les dram es 
qu'el les ont fu is. 

Comment apporter des preuves 
quand les situations incriminées 
se sont déroulées à huis clos? 
C'est parole cont re parole. Les résul 
tat s de ces procédu res sont parfois 
décevants pour les victimes dont les 
exploiteu rs sont condam nés pour 
«aide au séjour d'un étranger en sit ua
tion irrégulière» et/ou «trava il dissi
mu lé». Ce qui ne correspond pas à la 
réa lité des faits qui re lèvent de la t ra ite 
des êtres humains, de l'abus de vulné
rabilité et de conditions de t rava il et de 
vie contraires à la dignité. 

Ces qualificat ions erronées ont des 
conséquences importantes en ce qu i 
concerne la si tu at ion adm in istrative 
des vict imes qui se voient privées de 
leur droit à un ti tre de séjour d'un an. 
Les préfectures usent par ai ll eurs de 
leur pouvoir discrétionna ire pour refu
ser ces titres de séjour aux victimes, ce 
qui oblige le CCEM à se porter devant 
les tribuna ux administratifs. 
Mais to ut récemment la justice s'est 
montrée plus sévère. Le 9 avr il 2014, 
le tribunal de Grande Instance d'Évry 
(Essonne) a condamné un chef d'ent re
pr ise à cinq ans de prison, dont t ro is 
avec sursis pour avoir soumis pendant 
des décennies deux hommes âgés de 
63 et 71 ans à des conditions de vie et 
de travail indignes. 
Le CCEM a mené des procédures jusque 
devant la Cour Européenne des Droits 

de l'Homme ( CEDH). La prem ière fois 
en 2005, dans l'affa ire d'un éd iteur 
pa risien qui avec sa femme d 'origine 
mauritan ienne, exploitait une pet ite 
jeune fi l le de 15 ans sa ns rémunéra 
t ion. La France a été condamnée par la 
Cour de Strasbourg pour avoir enfreint 
l'ar ticle 4 de la Convent ion européenne 
des droits de l' homme qui impose aux 
état s d' incriminer les actes d'escla
vage, de servi tude et de t ravail forcé et 
d'en punir les auteurs. 
Elle l'a été à nouveau en octobre 2012, 
en raison des fa illes de sa législat ion 
au terme de t re ize ans de procédure 
co ncernant deux jeunes f illes bu run
daises, orphelines, arrivées en France 
chez leur oncle et tante à l'âge de 16 et 
10 ans, à la fin des années 1990. Leur 
oncle éta it à l 'époque haut fonction
nai re auprès de l'Unesco, mais Fede
r ico Mayor, alors d irect eur général 
avait accepté de lever son immunité 
diplomatique. 

C'est pour combler ce vide jurid ique 
que la députée soc ial iste Axe ll e 
Lemaire a introdu it un amendement 
lors du débat de mise en conformité 
des text es f rançais sur la t ra it e des 
êt res humains au regard des engage
ments internationaux de la France. 
Son init iative a abouti à l'introdu ction 
de nouveaux artic les concernant l'es
clavage, la servitude et le travai l forcé 
dans le Code Péna l par la loi du 5 août 
2013. Pou r le CCEM, il s'agit d'une avan
cée importante puisqu 'i l réclamait ces 
tex tes depuis des années. Elle devrait 
s'accompagner de formations des poli
ciers et des magist rats. 
Le Plan nat ional de lutte contre la traite 
des êtres huma ins promis depuis plus 
d'un an pa r le gouvernement devrait. si 
il est ad opté, permettre faire progres
ser en France la lutte contre la t raite et 
le trava il esclave. Mais on est t rès loin 
encore de la Grande Bretagne qui vient 
de créer, en février 2014, un secrétariat 
d'Etat à l'esclavage moderne au côté de 
la ministre de l'Int érieur. 

Sylvie O'Oy, 
Présidente du Comité contre l'esclavage moderne 

Comité contre l'esclavage moderne. 
107 avenue Parmentier - Paris 75011 
Tél.: 0144 52 8890 
www.esclavagemoderne.org 

Les mains sales de Chevron 
Pendant la période d'exploitat ion 
pétrolière dans l'Amazonie équato· 
rienne, de 1964 à 1992, la société 
Texaco, rachetée par Chevron en 
2002, a creusé 356 puits . 

Les résid us pétrolie rs et substances 
ch imiques issus de l 'ext raction de 
pétro le de ces puits ont été en t re po
sés dans plus de 1000 pisc ines à ciel 
ouvert sans aucune mesure de sécu
r ité ou isolement des fosses. 
Ces négligences ont provoqué l 'i nfiltra
t ion de substa nces tox iques dans les 
sols et les nappes phréatiques et leur 
déversement dans les rivières par ruis
sellement des eaux ou débordement 
des fosses. En tout. Chevron-Texaco a 
été responsable du déversemen t de 
plus de 71 millions de litres de résid us 
de pétro le et de 6 4 millions de litres 
de pétrole brut su r plus de 2 mi llions 
d'hectares (à t it re de com paraison, 
c'est 87 fo is la marée no ire dans le 
golfe du Mexique en 2010). 
Cet te contamination a fait en 49 ans 
plus de 10 000 victimes : 82.4 % de la 
populat ion locale a souffe rt au moins 
une fo is de la pollution génér ée par 
la socié t é. Ainsi, 96% des malad es 
aura ient rapporté des problèmes de 
peau, 75% des problèmes respira 
toi res, 64% des problèmes digest ifs et 
42% des problèmes ocu laires. 
Dans ces régions, le cancer représente 
32% des décès enreg ist rés, soit 3 fois 
plus que la moyenne nationale, ce qui 
fai t de cette malad ie la pr incipale cause 
de mortal ité en Amazonie. Le taux de 
fausses couches est 2,5 fois plus élevé 
que la moyenne en Équateur. 

En 1992 des mil liers de citoyens équato
r iens ont présen té une plainte groupée 
contre Texaco (ma intenant Chevron) 
à New York. Chevron s'est battu pour 
que l'a ffaire soit renvoyée devant les 
tr ibunaux équat ori ens allég uant que 
«le système judiciai re équatorien était 
équ itable et compéte nt». En 2002, le 
procès a été transféré en Équateur à 
condit ion que Chevro n n'emploie pas le 
délai de prescript ion et que tou t juge
ment rendu pa r le t r ibunal équatorien 
soit respecté aux Éta ts-Unis. En 2011 , 
le t r ibunal équatorien a condamné le 
groupe pétro lier à verser 19 mill iards 
de dollars d'indemnité pour réparer les 
dégâts causés. 

Chevron n'ayant pas de biens en Équa
teu r, les communautés équatoriennes 
affectées ont engagé des poursu ites 
au Canada et au Brési l pou r la saisie 
de biens de Chevron afin d 'assu rer le 
paiement de l'indemnité. 
Non seulement Texaco n'a jamais payé, 
mais i l a intenté un procès co ntre 
les demandeurs équator iens et leur 
avocat. le frère de l'avocat a été assas
siné et des menaces de mort ont été 
adressées à des responsab les de la 
communauté. Février 2014 : la « jus
tice » des États-Unis a donné raison 
à Chev ro n estima nt que « les pl ai
gnants ont corrom pu le j uge équato
rien chargé de l 'affa ire et ont fa lsif ié 
certa ines preu ves.». La situation de 
l'Amazon ie équatorienne n'est pas un 
cas isolé : Chevron est responsable de 
contam inations dramat iques au Pérou, 
au Brés il, en Alaska, en Cal ifornie, en 
Po logne, au Nigéria, en Ang ola, au 
Kazkhstan, en Indonésie, en Thaîlande, 
aux Philippines ! 

Le MRAP est solidaire des éq uator iens 
qui se battent pour obtenir just ice et 
réparat ion et a rejoint le Réseau Euro
péen de Solidar ité avec les Victimes de 
Chev ron-Texaco en Amazon ie Équa
torienne. Une confére nce de presse 
à laquelle part icipa ient maître Pablo 
Fajardo, principal avoca t des victimes 
et un des représentants des victimes, 
M. Donal Moncayo s'est tenu au siège 
national le 31 janvier. 

Pour en savoir plus : 
Vous pouvez consu lter le site www. 
lamanosuc ia.com ou vous procurer le 
livre «Un brin d'herbe contre le gou
dron ». Il s'ag it du récit autobiog ra
ph ique de Mar ia Ag uinda, l'une des 
plaignants qu i ont attaqué Texaco en 
just ice. 

Ce livre est le récit d'un rencontre 
entre une femme humble et extraor
dina ire et l'H istoire. Cette femme est 
une révo ltée, révoltée dès son enfance 
contre des parents qui ne veu lent 
pas qu 'elle ai lle à l' éco le, révoltée 
cont re les convenances qui l 'obligent 
à accepter un mari qu'e lle ne connaît 
pas mais qu 'elle fin ira par aimer. Mais 
surtout révoltée contre les «grin gos 
de Texaco » dont l'act ivité pétrolière a 
réduit à néant son environnement. 

«Nous étions au Pgradis, nous sommes 
tombés en enfer». Pour elle, Texaco 
a tout tué: les poissons, la rivière, la 
faun e et la flore, la forêt et surtout la 
culture. « Ma culture ? Ne dépendre 
de rien ni de personne. Seule la forêt 
devrait dicter sa loi» exp lique-t-e lle. 
«La justice a enfin reconnu que je ne 
mentais pas, que mon mari et deux de 
mes enfants n 'éta ient pas morts par 
hasard», ex plique Maria Agu inda. 

Un brin d'herbe contre le goudron. Marja Aguinda 
avec la collaboration de Patrick Bèle. Edition Michel 
Lafon 2012. 189 pages. 17,95 euros. 
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1994 - 2014 Rwanda 
le devoir de m r moire l'exigente 
de vérité et de justite 
Il y a 20 ans, le 7 avril1994 débutait 
le génocide au Rwanda : en moins de 
trois mois, un million d'hommes, de 
femmes, d'enfants (sur une popu· 
lation qui compte 7 millions d'habi· 
tants), étaient sauvagement mas· 
sacrés pour être nés Tutsis ou pour 
s'être opposés à ce massacre. 

Les tueurs se sont appliqués à détruire 
les fondements culturels et moraux 
de toute une société, assassinant 
jusque dans les égl ises, les maternités, 
les écoles; al lant jusqu 'à traquer les 
membres de leur propre famille quand 
ces derniers étaient réputés s'inscrire 
dans« une ascendance Tutsi». 
Cette tragédie n'est pas survenu bru
ta lement comme un orage dans un ciel 
serein, il ne s'agit pas non plus comme 
certains ont voulu le faire croire« d'une 
guerre tribale» entre Hutus et Tutsis. Il 
y a der rière cette vision déformée un 
racisme évident, rappelons nous cet te 
phrase monstrueuse de François Mit
terrand« dans ces pays là, un génocide 
ce 'est pas très important»! Les res
ponsables directs de ce génocide sont 
les Forces Armées Rwandaises (FAR) 
et les milices dites« lnterahamwe »du 
régime dictatorial de Juvéna l Habya
r imana. Ils ont laissé un pays ru iné, 
300000 orphelins et des t rauma
tismes qui ne peuvent s'effacer. 
Que sont devenus les enfants contraints 
de participer aux massacres, ceux qui 
sont nés à la suite de viols systéma
tiques utilisés comme armes de guerre, 
ceux qui ont vu leur famille extermi
née sous leurs yeux? Dans leur fuite 
les génocida ires ont entraîné de force 
2 millions de Rwandais dans une exode 
massive de civil innocents qui succom
beront pour beaucoup d'entre eux à la 
maladie (notamment à l'épidémie de 
choléra qui se déclenche début juillet). 
Il y a aussi dans la tragédie rwandaise, 
une volonté délibérée, même 20 ans 
après, de cacher les vraies responsa
bilités. Or, la France porte une lourde 
responsabilité, avant, pendant et après 
le génocide. 

Le terrain a été préparé par la colon i
sation qui a bou leversé et fragi lisé la 
société rwanda ise et créé de t outes 
pièces le clivage Hutus/Tutsis. Alors 
que le Rwanda n'avait jamais connu de 
«conflits ethniques» tout au long de 
son histoire pré coloniale, la colonisa
tion al lemande et la domination belge 
(1872/1962) ont suivant le principe 
«diviser pour régner» posé les germes 
d' une confrontation entre Hutus et 
Tutsis en s'appuyant tour à tou r sur 
une des communautés au détriment de 
l'autre. La colonisat ion belge a d'abord 
favorisé une él ite tutsi sur des critères 
purement ethniques; la vio lence colo
niale est alors symbolisée par les Tutsis 
ce qui crée un ressentiment qui se 
transformera en haine. 

Puis, dans les années 50, pour faire 
face au mouvement indépendantiste 
di rigé par l'Union Nationa le Rwan
daise (UNAR) catalogué de «mouve
ment tutsi» par le colonisateur, ce lui-ci 
s'appuya sur une «élite hutu». C'est 
ainsi que vit le jour le Parti du Mou
vement de l'Émancipation des Hutus 
(PAR.M.E.HU TU) dont les di rigeants 
encadrés et éduqués dans la propa
gande de la haine contre les Tutsis par 
les missionnaires catholiques, accéde
ront au pouvoir à l'indépendance en 
1962 et instaureront un régime d'apa r
theid fondé sur l'exclusion des Tutsis. 

Durant plus de trois décennies,« l'apar
theid à la rwandaise» va se caractériser 
par un système de numerus clausus, la 

mention «d'appartenance ethn ique» 
sur la carte d'identité et les massacres 
récurrents dont est vic t ime la com
munauté tutsie en 1963/64, en 1967 
et en 1973. La citoyennet é rwandaise 
n'existe pas, c'est une vision rac iale 
de la société qui est imposée. Mais, en 
tant que « pays francophone, ami de 
l'occident», ce la ne t rouble pas grand 
monde. Le Rwanda ne sera ja mais 
l'objet d'une interpellation en matiè re 
de respect des droits de l 'Homme, il 
sera de même auréolée du surnom de 
«Su isse de l'Afrique ». Lorsque le pre
mier octobre 1990 la guerre éclate à 
la suite d'une attaque armée du Front 
Pat riotique Rwandais (FPR) le r ideau 
se lève sur un «autre Rwanda». La 
«Su isse de l'Afrique» devient un pays 
où la propagande raciste de l' incita
t ion à la «conscience ethnique» tie nt 
lieu d 'éd ucation civique, un pays où 
les inégali tés sociales sont criantes, un 
pays qui refuse le droit au retour et à la 
citoyenneté pour des mil liers de Rwan
dais exil és dont la plus grande partie 
sont dans des cam ps de réfug iés limi
trophes depuis 30 ans. 

Après 3 ans de guerre, la signature des 
accords d'Arusha (s ignés en août 1993 
en Tanzan ie) entre le gouvernement 
rwanda is et le FPR apporte l' espoir 
de pa ix et d'une ouverture démocra
t ique qu i doit être garant i notamment 
par les Nat ions Unies. Mais cet espoir 
sera trahi pa r les forces politiques au 
pouvoir qui ref usent le changement. 
Malgré cela, la France continue d'ap
prov isionne r en armes le gouverne
ment rwandais et forme les milices qui 
seront le fer de lance du génocide. 

Comment oublier ces fournitures 
d'armes? 
Com(T1ent oublier que des éléments de 
la mission mil itaire frança ise au Rwanda 
sous la responsabilité du colonel Cussac 
se sont livrés à des opérat ions d'identi 
fication de civils qu i devaient présenter 
la fameuse car te avec mention de« l'ap
partenance ethnique»? 

Comment oublier que des armes 
sophistiquées ont été testées au 
Rwanda par l'armée française? 
Le 6 avril 1994, l 'avi on du Prés ident 
Habyarima na est abattu dans un atten
tat que les extrémistes hutus attr i
buent à la communauté tu tsie. Dans la 
nui t du 6 au 7 avri l, radio des «1 000 
col lines» appelle à «exterminer tous 
les cafards». Le génocide commence. 
L'a ttentat n'a été que le signa l du 
déc lenchement d'un génocide planif ié 
de longue date. 
De janvier 1993 à mars 1994, 581 
tonnes de machettes furent impor
tées au Rwanda et ont été stockées 
dans dans tout le pays. Le 4 avril1994, 
le colonel Bagosora annonce en pré
sence du généra l Roméo Da ll aire, res
ponsable milit aire de la mission des 
Nat ions unies, que« la seu le solut ion 
possible pour le Rwanda serait l'exter
mination des Tutsis ». 
Dès le 8 avr il , Médecins du Monde lance 
un cri d'alarme« nous ne recevons pas 
de blessés, seulement des morts, il se 
passe que lque chose d'anormal et de 
très grave». Silence! Le 9 avril les res
sortissants frança is, madame Habya
r imana et plusieurs responsables du 
rég ime imp liqués dans les appe ls au 
génocide sont évacués. 
Les employés tutsis de l'ambassade de 
France eux, sont abandonnés à leurs 
bourreaux. Le MRAP reçoit un appel 
angoissé d 'un jeune coopérant fran 
çais« ils évacuent même les perruches 
des ressor ti ssants f rançais, mais 
ils refusent d 'évacuer mon épouse, 
tutsie ». 

Comment oublier que lorsque le 
génocide commence la France vote 
au Conseil de sécurité une résolution 
demandant le retrait des Casques 
bleus dont la mission était la protec· 
tion des civils alors que le général 
Roméo Dallaire, avait au contraire 
demandé des renforts? 
Les au tori tés frança ises ne commen
ceront à parler du génocide que f in 
avril début mai. Pendant tout le mois 
d 'avr il durant leque l se dé roule le 
génocide, la France cont inue de sou
tenir mil itai rement, financ ièrement et 
diplomatiquement le gouvernement 
inté rimaire rwandais (G IR) constitué 
dans les locaux même de l'Ambassade 
de France. 
Le 22 juin la France reçoit le feu ver t de 
l'ONU pour « l'opération turquoise», 
intervention prés entée comme une 
« opérat ion à carac tère humanitaire ». 
En réali t é, «l'opération turquo ise » 
n'aura d'au t re rôle que de ra lent ir 

l 'avancée des forces du FPR et de 
protéger la fuite des génocidaires qui 
emmèneront avec eux tous les fonds 
disponibles même les devises qui se 
t rouvaient sur des comptes privés. 
Alors que la France refusait l'asile aux 
opposants hutus (le com ité d'Épinay du 
MRAP cachera pe ndant plusieu rs mois 
un jeune hutu menacé d 'expulsion 
alors qu 'i l était le seul su rv ivant: toute 
sa famille avait été massacré parce que 
son père, médecin, soignait aussi bien 
des blessés tut sis que hutus), elle l'ac
co rda it à de nombreux responsa bles 
du génocide et réarmait les bourreaux 
dans les camps du Zaïre. 

Le 8 novembre 1994 le Co nsei l de 
Sécurité de l 'ONU décide la créat ion 
d'un Tr ibuna l Pénal International pour 
juger les actes de génocide ma is les 
complicités ne seront pas évoqu ées. 
Du 7 au 9 novembre 1994 se tiendra 
le sommet franco-africain à Biarritz, le 
Rwanda ne sera pas invi té. 
Le FMI refuse ra d'accorder des cré
dits au nouveau gouvernement sous 
prét exte que « le Rwanda devait 6 mi l
lions» , dette du régime d 'H abyari
mana; il s'appu iera pou r justifie r ce 
refus su r le «respect de la lég islation 
internationa le su r la co nt inuité des 
États» ! Su r intervent ion de la France, 
l'aide de 720 millions de francs décidée 
par l'Union Européenne sera bloquée! 

Dès le début du génoc ide, le MRAP 
s'es t mobilisé ; à l'in it iat ive du MRAP 
et de la FETAF (Fédération des Travail 
leurs Af rica ins en France) est mis sur 
place dès le mois d'avril un «collect if 
contre t oute forme d'ingérence et pour 
le sout ien au peuple rwandais» qui éla
bore une plateforme, organ ise des ras
semblements et en jui llet un concert 
au Tria non au profit des orphe lins 

rwanda is. En septembre, il orga nise 
une souscription destinée à prendre en 
charge un orphelinat pouvant accueil
lir 500 enfants tu tsis et hutus. 
Aujourd 'hui, le devo ir de mémoire et 
l'exigence de vérité demeure, d'autan t 
que des thèses négat ionnistes se sont 
déve loppées. Le journal iste be lge, 
Phi lippe Brewaeys démonte l'une des 
plus extraord inaires machinations 
jud iciaires de l'histoire de France : l'en
quête biaisée menée par le juge Jean
Lou is Bruguière sur l'attentat du 6 avr il 
1994 au Rwanda, attentat qui fut l'élé
ment déclencheu r du génocide. 

Le mercena ire frança is Pa ul Ba r ril, 
capita ine de gendarmerie en dispo
nibilité , a été missionné par Agathe 
Habyarimana - la veuve du prés iden t 
rwanda is - pour incr iminer le Front 
patriot ique rwa ndais dans l'attentat. 
Dès le mois de juillet 1994, Barri! t ente 
de déposer une prem ière pla inte en 
son nom et se répand dans les médias. 
Le quotidien Le Monde publ ie ses élu
cub rat ions. La plainte n'est pas consi
dérée comme recevable. 
Cela n'empêchera pas le juge Jean
Lou is Bruguière d'être convaincu par 
Paul Baril et ses amis: les responsables 
de l'attentat ? c'est le Front patr iotique 
rwandais et son chef mi litaire, Pau l 
Kagame. En 2006, le juge fra nça is 
lance une série de mandats d'arrêt. 

Peu importe si l'une des personnes 
visées n'existe pas ... Le Rwanda rompt 
ses rela t ions d iplom at iques avec la 
France. L'expertise balist ique de l'atten
tat, décidée par les successeu rs de Bru
gu ière, les juges Nathalie Poux et Marc 
Trévidic, a démontré que les tireurs des 
missiles se trouvaient dans le camp mili
ta ire Kanombe, tenu par les extrém istes 
hutus. La thèse négationniste accusant 
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Paul Kagame et transformant les vic
times en bourreaux a volé en éclats. 
Le 4 février dernier commençait à la 
cour d'assises du Tribunal de Grande 
Instance de Paris le procès de Pascal 
Simbikangwa, accusé de complicité 
de génocide et complicité de crimes 
contre l'humanité pour des actes 
commis durant les 3 mois du géno
cide . L'organisat ion Survie est partie 
civile dans ce procès, dont le verdict 
sera rendu le 14 mars. La plupart des 
témoignages viennent rappeler l'as
pect planifié du génocide et démontrer 
le rôle de Simbikangwa dans le déve
loppement de l' idéologie raciste et de 
la répression envers les Tutsis et les 
opposants Hutus, mais les ju rés font 
face à une défense ce ntrée autour du 
déni et du révisionnisme. 
IBUKA-Mémoire et Justice, association 

regroupan t les survivants du génocide, 
les proches des victimes ainsi que 
tou tes les personnes soucieuses de la 
mémoire des victimes et du sort des 
rescapés de ce génocide déclare : 
«Vingt ans après, le temps du géno
cide n'a pas refermé son ult ime paren
thèse pour les survivants: tous vivent 
un deuil interminable. 

Si certains ont pu enter rer les leurs 
dignement après avoir extirpé leurs 
corps des lieux infamants où les tueurs 
les avaient jetés, beaucoup d'autres 
en revanche , ne sont toujou rs pas 
parvenus à réal iser ce r ituel funéraire 
si important. Aujourd'hui au Rwanda 
les mémor iaux parsemant les collines 
et les quartiers viennent réinscrire la 
présence des disparus dans l 'espace, 
contre l'effacement voulu par les baur-

reaux. La destruction radica le de tout e 
trace d'existence marque la singulari té 
d 'un génocide : les vict imes devaient 
d isparaître du temps et de l'espace. 
C'est pourquoi, ériger des mémoriaux 
incarne une forme de résis t ance à 
cette utopie ext erminat r ice. Cette lutte 
contre l'effacement ne doit pas demeu
rer cantonnée au Rwanda, depuis plu
sieurs an nées, les su rvivant s se mobi
lisent afin de voir ériger un monument 
au cœur de la capi tale frança ise, Paris. 
Nos effor ts sont demeurés vains face 
à l'absence de sou tien manifestée par 
les pouvoirs publics.» 
Le MRAP s'est associée à la demande 
d 'l buka-France et a écrit dans ce sens 
au Président de la rép ublique : nous 
n'avons à ce jour reçu aucune réponse. 

Renée le Mignot co-présidente 

RWANDA 1994-2014 20 ans, 
100 jours, 1 000 000 de morts, le refus 
de l'oubli -le evoir de JUSti'e 
Il y a 20 ans, le 7 avril1994, débutait 
au Rwanda le génocide des Tutsis. En 
100 jours, un million de personnes, 
hommes, femmes, enfants, étaient 
massacrés, pour être nés Tutsis ou 
pour s'être opposés à cette extermi
nation. 

Ce génocide, accompli par les ex-Forces 
Armées Rwandaises (FAR) et les milices 
dites « lnterahamwe » était hélas prévi
sible. Des tueries, considérées comme 
des «répétitions générales» s'étaient 
déjà déroulées de 1990 à 1993. Deux 
mois avant le début du génocide, le 
journa l «la Médai lle Nyiramacibiri » 
avait écrit «la race tutsi pourrait être 
éliminée». Dans la nuit du 6 au 7 avril 
1994, Radio« Mille Collines» multipliait 
les appels au massacre «il reste de la 
place dans les tombes, qui va nous 
aider à les rempli r ? Exterminez tous les 
cafards». 
L'extermination avait bel et bien était 
programmée de longue date. Le pou
voir rwandais a reçu de manière conti
nue et appuyée le soutien du gouver
nement frança is, tant au plan politique, 

militaire que financie r, avant, pendant 
et après le génocide. Le premier accord 
de coopération mi litaire entre les Pré
sidents Valéry Giscard d'Estaing et 
Juvénal Habyarimana, datant de juillet 
1975, est bien antérieur au génocide. 

Cinéma La Clef 
34. rue Oavbc:nton 75005 Paris 

~~scNsier-Daubenton 8 avril 2014 
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Rwanda : Histoire d""' génocide • sans importanœ • 

Les militaires de l'opérat ion Noroît , 
censés assurer une protection des res
sort issants fra nçais et étrangers ont 
part icipé à des opéra ti ons d'iden t if i 
cat ion de civi ls qu i devaient présenter 
une carte d' identité su r laquelle f igurait 
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la ment ion «Hutu» ou « Tu tsi». Dès le 
début du génocide, la France a voté au 
Conseil de sécurité en faveur du retrait 
des casques bleus dest inés à protége r 
les civils rwandais et a cont inué secrè
tement de fournir des armes au gou
vernement génocidaire. Enfin, une fo is 
le génocide accom pli, l'opérat ion «Tur
quoise » a eu pour object if, derrière une 
mission présentée comme une « assis
tance humanit aire», de bloquer l'avan-

cée des combattants du FPR et d'orga
niser la fuite des génocidaires. 
En ce vingt ième anniversaire, le MRAP 
considère qu'il y va de notre conscience 
morale de refuser l'oubli de cett e t ragé
die mais également que la vér ité soit 
faite sur toutes les responsabi lit és, y 
compris du gouvernement français. Le 
MRAP se réjouit de la condamnation 
de Pascal Simbikangwa: c'est le pre
mier procès en France d'un génocidaire. 

C'est un premie r pas qui en appelle 
d'aut res, une vingtaine de génocidaires 
se cachent encore en France. 
Le MRAP s'est associé à la commémora
tion de ce génocide organisée le 7 avr il 
par l'association lbuka, «Souviens toi »; 
il a appellé notamment au rassemble
ment sur le Parvis de l'Hôtel de Vi lle de 
Paris. 

Paris le 4 avr il 2014. 

Violations des droits humains 
au Sahara o''idental : le Conseil 
de sé,urité fait la sourde oreill 
aux appels du Seuétaire général 
Avec le soutien indéfectible de la 
France, le Royaume du Maroc 
échappe à un contrôle systématique 
de la part de la MINURSO. 

Le 28 avril dernier, le Royaume du Maroc 
a enregistré un nouveau succès diplo
mat ique en évitant encore une fois que 
le Consei l de sécurité des Nations Unies 
impose un contrô le permanent sur les 
vio lations des droits humains commises 
à l'encontre du Peuple Sahraoui. 
En dép it d'une t rès large campagne 
menée pa r les organ isations non gou
vernementales de défense des droits 
humains, à laquelle notre Mouvement 
a part icipé, pour que les Nations Unies 
assument offi ciellement la responsabi
lité de la protect ion et promotion des 
droits humains au Sahara occidental, la 
Mission des Nations Unies pour l'organi
sation d'un référendum au Sahara occi
dental (MINURSO) mise en place en 1991 
et qui a coûté à ce jour plus d'un milliard 
de dollars, demeure cet instrument fort 
par t iculier dont le mandat principal est 
la mise en œuvre du premier des droit s 
fondamentaux col lectifs reconnus par 
la communauté internationa le, le droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes, 
mais à qui on empêche de surveiller les 
violat ions des droits humains, pourtant 
graves, diffuses et f réquentes, perpé
trées par les autorités marocaines. 

Si l'appel lancé par le Secrétaire général 
dans son rapport annuel sur la situa
t ion au Sahara occidenta l adressé au 
Conseil de sécurité d'élargir le mandat 
de la MINURSO pour inclure un vo let 
portant su r la surve illance des viola
t ions des droits humains n'a pas reçu la 
réponse que le Peuple Sahraoui pouvait 
s'att endre, c'est que la France, bonne fée 
protect rice du Royaume du Maroc, fai
sant valoir son droit de veto au sein du 
Conseil, s'y est encore une fois opposée 
au cours des négociations et ce malgré 
les décla rat ions du Président de la 
République qui assurait dans ses vœux 
au f ra nçais que la France défen drait 
les Droits de l'Homme partout dans le 
monde. Ce posit ionnement est d'autant 
plus difficile à défendre de la part de la 
«Pat r ie des droits de l'homme» qu e, 
comme l'a sou ligné la Cour Internatio
nale de Justice (CIJ) en 1975 déjà, aucun 
élément et renseignement portés à sa 
conna issance n'établissent l'existence 
d'aucun lien de souveraineté territoriale 
entre le terr itoire du Saha ra occ iden
tal d'une par t et le Royaume du Maroc 
d'aut re part. 

Dernière colonie en Afrique 

En 1966, l'Espagne avait pris posit ion , 
devant le Com ité spéc ial des Nat ions 
Unies chargé d'étudier la situation en ce 

qu i concerne l 'applicat ion de la Décla
rat ion su r l'octro i de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, en 
faveur de la décolonisation du Sahara 
occidental au moyen de l'exercice, par la 
populat ion du territoire, de son droit à 
l'autodéterm ination. 
Cet te suggest ion a reçu à l'époque 
l'appui de la Mauritanie et l'assentiment 
du Maroc. En octobre 1975, saisie d'une 
demande d'avis consultatif par l'Assem
blée générale de l'ONU pour connaît re 
du statut jurid ique du territoire avant 
la co lon isation espagnole, la CIJ, après 
avoir analysé la situation du territoire au 
cours des siècles précédents, concluait 
que la résolut ion 1514 (XV) de l'Assem
blé générale (contenant la Déclarat ion 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples colo.n iaux) s'a ppliquait à 
la décolonisation du Sahara occidental 
et notamment le pr incipe d'autodét er
mination. 
Un mois pl us tard, af in de se déga
ger de ses responsabilités, l'Espagne 
signait avec le Maroc et la Mauritanie 
une Déclaration de pr incipes en vertu 
de laque ll e les pouvoirs et responsa
bil it és de l'Espagne, en tant que puis
sa nce administrante du territo ire, ont 
été tra nsférés à une administration tri
par t ite temporaire. Le 26 février 1976, 
l'Espagne a info rmé le Secrétaire géné
ral qu'à dater de ce jour, elle mettait fin 
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à sa présence au Sahara occidental et 
renonçait à ses responsabilités sur le 
territoire, laissant ainsi de fait le Maroc 
et la Mau ritanie admin istrer le territoire 
dans les zones placées respectivement 
sous leur contrôle. La Mauritanie s'étant 
retirée du territoire en 1979, à la suite 
de la concl usion de l'accord mauritano
sahraoui du 19 août 1979, le Maroc admi
nistre seul le terr ito ire du Sahara occi
dental depuis cette date. 
En janvier 2002, le Secrétaire géné
ra l adjoint aux affaires juridiques des 
Nations Unies, dans une lettre adressée 
au Conseil de sécurité précisait que le 
Sahara occidental a le statut de terri
toire non autonome et que le Roya ume 
du Maroc ne figurant pas comme puis
sance administrante du territoire sur la 
liste des terr itoires non autonomes de 
l'ONU, ne commu nique pas de rense i
gnements sur le terr itoire. Il précisait 
néanmoins que cela n'exemptait pas le 
Royaume des responsabi lités incom
bant à toute puissance admin istrante. 
Le Sahara occidental continue donc de 
figurer sur la liste des 16 pays et terri
toires non-autonomes considérés par 
le Comité spécial des Nations Unies 
chargé d'étudier la sit uation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l' indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. En contestant 
il y a dix ans les listes électorales établies 
par les experts des Nations Unies pour 
déterminer les ayants droit à participer 
au référendum d'autodétermination, 
le Royaume du Maroc a donné un coup 
de frein sérieux au processus qui devait 
aboutir enfin à la libre expression du 
Peuple Sahraoui. 

La stratégie mise en place lors par le 
Royaume consistant à répéter à l'infini 
un mensonge avec l'espoir qu' i! se trans
forme en vérité n'a aucune chance de 
vaincre les normes du droit internatio
nal. L'inscription du Sahara occidenta l 
comme «Province du Sud » lors de la 
récente révision constitutionnel le, qui 
n'a bien entendu aucune valeur su r le 
plan juridique internat iona l, est une 
preuve étape supplémentaire dans la 
mise en œuvre de cette stratégie car 
elle anticipe l'approbation de la part du 

Peuple Sahraoui du Plan proposé par 
le Royaume dans le cadre des négocia
tions avec le Front Polisario. 
Si ce Plan, prévoyant une forte autono
mie administrative pour le Sahara occi
dental, pourra it être prise en considé
ration par le Peuple Sahraoui, il ne peut 
d'aucune manière être la seule possibi
lité qui lui serait offerte dans le cadre 
d'un référendum. 

Des rapports accablants 

Alors que ces dernières années le 
Royaume du Maroc a fait preuve d'un 
dynamisme exceptionnel sur le plan 
international pour la protection et la 
promotion des droits humains, de nom
breuses délégations de parlementaires, 
juristes, j ournali stes et défenseurs 
des droits humains ont été interd ites 
d'accès au ou expulsées du Sahara occi
dental. Cependant, plus ieurs instances 
onusiennes ainsi que des organisat ions 
non-gouvernementales ont en même 
temps mis en lumière les nombreuses 
violations aux libertés et droits fonda
mentaux du Peuple Sahraoui. 

En 2006 déjà, le rapport de la mission 
mandatée par la Haut-Commissaire aux 
droits de l'homme des Nations Unies de 
l'époque, Mme Louise Arbour, témoi
gnait des violations au droit à la vie, à 
la liber té et la sécu rité de l' individu, des 
at tei ntes à la liberté de mouvement, 
d'expression, d'assemblée et d'associa
tion. Ce rapport concluait en soulignant 
comme toutes les violations des liber tés 
et droits fondamentaux du Peuple Sah
raoui étaient la conséquence de la non
application du droit à l'autodétermina
tion. Depuis 2012, le Secrétaire générale 
des Nations Un ies, dans ses rapports 
présentés devant le Conseil de sécurité, 
accorde une place toujou rs plus impor
tante au chapitre dédié aux vio lations 
des droits huma ins. 
En 2013, parmi les conclusions de son 
rapport de mission présenté devant le 
Conseil des dro its de l'homme, le Rap
porteur spécial des Nations Unies sur la 
tor ture indique que dans les affaires tou
chant la sûreté de l'état (entre autres, 
appui à l'indépendance du Sahara occi
dental) il y a une pratique ancrée de la 
torture au moment de l'arrestat ion et 
pendant la détention de la part de poli
ciers. Il note que le système judicia ire 
marocain repose largement sur les 
aveux, en tant que principale source de 
preuve à conviction et que des plaintes 
indiquent toutefois que la torture est uti
lisée par les agents de l'état pour obte
nir des preuves ou des aveux pendant la 

phase ini t iale des interrogatoi res. C'est 
de cette man ière que l'année dernière 
23 civils Sahraouis ont été condamnés à 
de lourdes peines de réclusion par le tri
bunal mi litaire de Rabat au terme de ce 
que de nombreux juristes ayant assisté 
aux audiences ont qualifié de farce: 
aucun des pr incipes élémentaires de 
procédure équitable internationalement 
reconnus, ni aucun droit fondamen tal 
des prévenus ayant été respectés. De 
surcroit, à l'heure actuelle, la sentence 
ne peut faire l'objet d'un recours. 
Tous avaient été interpel lés, dans des 
circonstances diverses, su ite aux inci
dents qui ont suivi l'intervention des 
forces maroca ines pour démanteler 
le Camp de Gdim lz ik installé dans le 
désert par 10 000 Sahraouis afin de pro
tester cont re l'occupation marocaine. 
Dans sa grande sagesse, le Roi a par la 
suite exprimé le vœu qu'à l'aven ir les 
civils ne soient plus jugés par des tribu
naux militaires. 

Naâma As far i, défenseur des droits 
humains, condamné par le t r ibunal mili 
taire de Rabat à 30 ans de réc lus ion, 
a porté pla inte contre le Maroc pour 
t orture devant le t r ibunal de Grande 
instance de Paris. En décembre 2013, 
le Groupe de t rava il sur la détenti on 
arbitra ire est allé au Maroc, ainsi qu'au 
Sahara occidental. Dans sa déclaration 
prél imi na ire le Groupe de travai l, qui 
présentera son rapport au Consei l des 
droits de l'homme en septembre 2014, 
s'est dit préoccupé devant le nombre 
d'aveux qui auraient été arrachés par 
la tortu re lors d'enquêtes pré limi
na ires.Par a illeurs, l'exhumation l'an
née dern ière par des exper ts légistes 
espagnols de Sahraoui disparus depu is 
1976 dans un charnier situé près de la 
base d'opérations de Mehaires, à l'est 
du mur de sab le, a permis de rappeler 
à chacun que des centa ines de Sah
raouis sont toujours portés disparus 
depuis bientôt 40 ans. 

Un espoir réel pour l'avenir 

Tou tefois, en adoptant la réso lu t ion 
2152, le Consei l de sécur ité, pour la 
première fo is, soul igne l'importance 
d'amé li orer la sit uat ion des droi t s 
humains au Sahara occidental et 
encourage les pa r ties à développer et 
mettre en œuvre des mesures indé 
pendantes et créd ibles afin d'assu re r 
le respect des droits huma ins tout en 
rappelant les obligations découlant du 
droit international qui leur incombent, 
y compr is ce lles relatives dro it inter
nati ona l human itaire. 

Compte tenu du régime juridique appli 
cable aux terr itoi res non autonomes, 
l'Assemblée générale a const amment 
demandé aux pu is sances adminis
trantes de vei ller à ce qu'aucune des 
act ivités économiques menées dans 
les terr itoi res non autonomes qu 'elles 
administrent ne nuise aux intérêts des 
peuples mais qu'au contra ire ces act i
vités visent à aider les peuples de ces 
terri toires à exercer leur droit à l'auto
détermination. 
Or, les accords commerciaux, d'explo
ration et d'exploitation des ressources 
naturelles m inérales, végétales et 
animales (terrestres ou halieut iques) 

passés avec des compagnies privés ou 
des entités publiques, telle que l'Union 
eu ropéenne, ne cont iennent aucune 
d isposit ion permettant le contrôle sur 
l'ut ilisat ion effect ive des revenus ret i
rés de l 'exécut ion ces accord pa r le 
Royaume du Maroc. 
C'est pourquoi, depuis peu, suite à des 
compagnes d 'inf ormation, p lusieurs 
compagnies comme rcia les et fonds 
d ' investissements (notamment des 
pays nordiques) ont décidé soit d'étu
d ier l'impact des act ivités ag ricoles ou 
industrielles sur la jouissance des droits 
huma ins du Peuple Sa hraoui, soit de 
cesser toute part icipat ion aux act ivités 

Ne laissons pas Màxima 
AEuiia de Chaupe seule 

sur le territ oire du Sahara occidenta l. 
Une grande chaîne de dist r ibution coo
pérat ive suisse a décidée de préciser la 
provenance des tomates vendues dans 
ses rayons «Sahara occ identa l » et 
non plus« Maroc» comme au paravant. 
Comme dans le cas des Territoires de 
l'État de Pa lestine occupés par Israël, la 
protect ion et promotion des droits fon
damentaux du Peuple Sahraoui passe 
également par une forte mobil isat ion 
de la société civi le dans les pays qu i 
appu ient la colonisa t ion de la part du 
Royaume du Maroc. 

Gianfranco fatlorini 

la'e à la Multinationale minière ! 
Màxima Acuiia et sa famille vivent 
depuis 1994 dans leur propriété à 
Tragadero Grande. Màxima et sa 
famille sont des petits paysans qui 
se consacrent à l'agriculture, à l'éle
vage et l'artisanat. 

Mais depuis 2011, l'entrepr ise minière 
Yanacocha prétend les expulser de leur 
terre pour imposer son projet minier à 
ciel ouvert Conga. 

À partir de 2011, Màxima et son humble 
famille sont l'objet d'une campagne de 
menaces, d'intimidat ion par les fo rces 
polic ières nationales (DINOES) et pr i
vées, au service de l'entreprise minière 
Yanacocha, dans le but de les obliger à 
abandonner leur propriété. En 2011 il y 
a eu deux tentatives d 'expulsion et la 
famille a été brutalement attaquée, leur 
petite maison brûlée et leurs animaux 
assassinés. 

Comme si tant de bruta li tés et d'humi
liations ne suffisa ient pas, immédia
tement Yanacocha a lancé un procès 
contre la fami lle l'accusant d'« usur
per» une ter re qui appartiend rait à 
l'entrepr ise. Après un premier procès 
aujourd'hui annulé, l'ent reprise lu i en 
intente un nouveau, alors que la plainte 
de Màxima cont re Yanacocha est clas
sée sans suite. 

De plus l'entreprise Yanacocha continue 
sans pitié des opérat ions de persécu
t ion, de surveillance et de harcèlement 
contre la famille Chaupe. 

Bien que su r sa page Web l'entrepri se 
Yanacocha se proc lame défenseur des 
Droits de l'Homme, le cruel tra itement 
qu'elle exerce contre Màxima et sa 
fam ille sont un clair exemple de l'irres
ponsabi lité corporat ive comme des 
pratiques qui violent tous les standarts 

internat ionaux souscrits par l'ent reprise 
et le Pérou. 
Très préoccupé-e-s par l' insécurité et 
l 'inj ust ice subies par Màxima Acu na 
de Chaupe et sa fami lle, nous exigeons 
que cessent ces pe rsécut ions contre 
elles, que soient prises les mesures qu i 
assu rent leu r protect ion et qu' il soit 
veil lé à l'exercice d'une justice équitable. 

SIGNEZ et ENVOYEZ LA CARTE 
POSTALE en faveur de Màxima! 
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Le MRAP rencontre le Président 
de la République : 
une première dans l'histoire de la République ! 

Ne boudons pas notre plaisir! À bien 
des égards, ce vendredi 14 mars res
tera une date importante ! 

En premier lieu, cette rencontre de 
t ravail du MRAP avec le Président de 
la République est une première qui 
témoigne de l'intérêt de nos institu
tions au plus haut niveau pour les asso
ciations qui revendiquent des valeurs 
universelles de lutte contre le racisme. 
À l'heure des replis identitaires, de la 
résurgence de plus en plus marquée, 
des expressions et violences racistes, 
cela oblige le MRAP. 
En second lieu, il est également une 
première que les quatre principales 
associations antiracistes à vocation 
universaliste se soient présentées 
unies pour rencontrer le Président 
de la République. La Ligue des droits 
de l'Homme, la Liera, le Mrap et Sos 
racisme ont été reçues ensemble par 
François Hollande et cette démarche 
unitaire atteste de la gravité de la situa
tion qui a été exposée. 

C'est avec force que le MRAP a évoqué 
la dégradation du contexte politique 
qu i a vu se déchaîner une parole de 
haine dans le débat et l'espace public. 
De plus fort, les derniers résultats élec
toraux menacent de voir cette parole 
légitimée par des forces politiques 
engagées contre les valeurs d'égalité, 
de liberté et de fraternité. 
C'est avec fermeté que le MRAP a 
déploré l'absence d'une parole d'état 
forte, condamnant au juste niveau le 
caractère nuisible de cette libération, 
l'absence d'un grand débat sur la place 
des étrangers et le déficit au sein de 
l'appareil d'état d'une représentation 
disposant à la fois, d'une forte légi ti
mité et de moyens suffisants. 

C'est avec gravité que le MRAP a 
dénoncé les renoncements sur laques
tion du statut des étrangers, sur les 
discriminations dont les roms sont la 
cible, sur l'état du dossier du droit de 
vote des résidents non européens, 
renoncement encore sur le récépissé 
de contrôle d'identité qui n'a même pas 
fait l'objet d'expérimentations. 
Le MRAP a déploré un sentiment de 
deux poids deux mesures qui s'enra-

cine dans le pays et a manifesté avec 
les trois autres associations leur 
volonté de mettre en place des élé
ments de contre offensive et notam
ment a soul igné l'importance de rev i
vifier la semaine d'éducation contre le 
racisme. 

À l'écoute sur l'ensemble de ces sujets, 
le président de la République en a 
reconnu l'importance et n'a fermé 
aucune porte. Les quatre associations 
vont poursuivre leurs efforts communs 
face à la montée de cette haine raciste 
et xénophobe, face aux préjugés 
sexistes et homophobes. Le MRAP doit 
mettre toutes ses f orces au service 

d'un front commun des organisations 
des droits de l'homme- et plus généra
lement de la société civile pour peser 
contre ces doctrines, ces idéologies. 

Le MRAP doit, face à une Europe libé
rale, à une Europe des nat ionalismes, 
organiser, fédérer, constru ire une 
dynamique de débat publ ic qui non 
seulement, fasse obstac le à ces d is
cou rs de haine, d'exclusion, de rep li 
ide~tita i re, mais également réhabilite 
la promesse républicaine de libe r té, 
d'égal ité et de fraternité. 

Pierre Mairat. Co-Président 

Ensemble c'est mieux. 
Liaison 3e collège/le SEGPA : 1 0 ans déjà ! 

14 mars 2004, des adolescents vitrol
lais, 3•européenne et 3• EGPA du col
lège Henri Bosco, visitaient côte à 
côte le Musée de l'immigration et de la 
diversité dans l'East End londonien. 

À l'époque, le MRAP - Vitrolles sout int 
volontiers ce voyage de la citoyenneté, 
approche quotidienne mais aussi cu ltu
relle du «mieux-vivre ense mble» réu
nissant des élèves au parcours différent. 
«Différences», la revue nationale du 
MRAP, lui donna un écho, en publiant un 
article écrit par la professeure d'angla is 
et militante antiraciste, Delphine Va llon
Mersali. 
Ce témoignage, parce que toujours d'ac
tualité, est encore lisible sur le site du 
musée londonien.1 Depuis les initiatives se 
pou rsuivent... En 2014? Encou ragés par 
le MRAP-Vitrolles selon une convent ion 
signée avec leur établissement respec
tif, des élèves de 3• collège et 3• SEGPA 
réfléchissent sur une thématique com
mune: rac isme, discrimi natio ns, exclu
sion : quelles solutions? Ils viennent de 
deux collèges, Henri Bosco à Vitrolles et 
Émilie de Mirabeau à Marignane. Ils sont 
accompagnés par leurs professeurs selon 
des points de vue très complémentaires 
(français, histoire, allemand, ateliers). 

Dans chaq ue établissement, les projets 
liés à la grande Histoire ont pour objectifs 
de responsabiliser de futurs citoyens du 
monde, selon la formule choisie par une 
des classes et ses professeurs, Brigitte 
Mennillo et Guillaume Estève: «Ne sois 
pas victime mais acteur de ta vie !». 

Ainsi six classes - 160 élèves - ont visité, 
avec beaucoup d'at tention, l'exposition 
«Anne Frank: une histoire d'aujourd'hui», 
guidées par des bénévoles (dont 2 mili 
t antes du MRAP) à la méd iathèque 
G. Sand de Vit rolles. Cette exposit ion 
bil ingue de haut niveau est produite par 
la «Maison Anne Frank » d'Amsterdam. 
(www.annefrank.org/ fr/). 

L'aventu re a permis à beaucoup de ren
contrer Daniel Wancier, enfant caché 
sauvé par des Justes, mais aussi le pétil
lant Lilian Thuram, venu au titre de sa 
fondation contre le rac isme, le 28 jan
vier 2014, tous deux en belle complicité, 

lors de l' inaugura
t ion. Les photos de 
Raphaël Bia nchi, 
photog raphe mil i
tant, nous parlent 
bien de ces instants 
qui confortent la 
confiance en soi et 
dans les autres.2 

D'autres collégiens 
ont témoigné, en ate
liers d'écriture, sur 
leur conception per
sonnelle de l'enfer
mement (Paule Braj
kovic, bibliot hèque 
G. Sand). Le 27 mars 
2014, deux classes 

auront la chance de compléter leur par
cours citoyen par une visite guidée et 
un atelier au Mémorial des Milles, camp 
d'internement et de déportation pendant 
la seconde guerre mondiale.3 

Eh ou i ! 10 ans de travail en équipe au 
contact de centaines de jeunes! 10 ans 
pas à pas, sur le chem in de la pr ise 
de conscience individue lle, af in que 
deviennent évidentes des not ions vita les 
telles que l'éga lité de toutes et de tous. 
Nous nous sommes promis de continuer ... 
Bravo aux collégiens pour leur attention, 
leurs efforts et leurs remarques perti
nentes ! Et un grand merci à leurs pro
fesseurs et à tous nos sout iens! Évelyne 
Verlaque, présidente MRAP-Vitrolles, le 
14 mars 2014 

Sur le site du muse.e de l'immigration et 
de la diversite de londres: une page cite 
l'art icle de Delphine Vallon-Mersali, paru 
dans DIFFÉRENCES en 2004 

MRAP-VITROllES, le Romarin, 
Maison des associations. 13127 Vitrolles 

(!)Article« Voyaçe dans la Mémoire de l'East-End>> 
sur Je site http.//www./9princeletstreet.org.uk/ 
press/04070/MRAP.html 

(2) Photos de Raphaël Bianchi: Inauguration 
de «ANNE FRANK: une histoire d'aujourd'hui». 
28 janvier 2014, salle des fêtes de Vitrolles 

(3) www.campdesmilles.org 
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Le nouveau guide du mrap est sorti 

Le Mouvement contre le racisme et 
l'amitié ent re les peuples (MRAP) a été 
créé en 1949, à l'initiative d'anciens 
résistants et déportés. Depuis plus 
de 60 ans, il est engagé dans la lutte 
contre toutes les formes de discrimina
tion, mais aussi en faveur de la solida
rité internationale et dans l'éducation 
populaire. 

La première loi cont re le rac isme, adop· 
tée le 1er juillet 1972 - avec un vote una· 
nime du parlement français-a été obte· 
nue sui te à un travail acharné du MRAP, 
qui avait présenté plus ieu rs projets pour 
une législat ion antiraciste. De puis la loi 
du 1•• j uille t 1972 et celle pénalisan t le 

négationnisme, adoptée en juil let 1990, 
l'arsenal légis lat if sanctionnant les com· 
portements racistes et discriminatoires, 
a évolué dans les années 2000 (lois du 
16 novembre 2001 qui faci lite l'obtention 
de la preuve et du 27 mai 2008 contre le 
harcèlement de type raciste). 
Par ailleurs, les nouvelles technologies 
d'information et de commun ica t ion, 
sur tout Internet , ont re ndu nécessaire 
l'élaborat ion de nouvelles règles, pe r· 
met tant la lutte contre les expressions 
du racisme dans ce nouvel espace de 
diffusion. 
Les lois qu i sanctionnaient la propaga· 
tion du racis me par vo ie de la presse 
écrite ou de la parole publique, n'étaient 

pas ada pt ées. Le législateu r a dû les 
faire évoluer, afjn de faire face aux nou· 
veaux défis. 
Le présent ouvrage s'adresse aux per· 
sonnes confront ées au rac ism e ou aux 
discr iminat ions dans leur lieu de vie ou 
de travail, dans la rue, sur Internet... 
Il do it leur servir à ne pas se sent i r 
«désa rmées» fa ce à ces at teintes 
à l'éga lité et à la dignité humaine. Il 
s'ad(esse aussi aux mil itants associat ifs, 
synd icalistes, aux t rava illeurs sociaux 
pour qu'ils so ient en mesu re d'aider les 
victimes à défendre leurs droits. 

Pour tout renseignement: http.//www.mrap.fr 

20e commémoration du génocide 
des Tutsis au Rwanda, 
en Ee dimanEhe 27 avril 2014 au Conseil de l'Europe 

C'est au Centre Européen de la Jeu
nesse, local du Conseil de l'Europe 
qu'a lieu la 20• commémoration du 
génocide des Tutsi s au Rwanda, en 
ce dimanche 27 avril 2014 . Elle est 
organisée par l'associat ion Amariza 
d'Alsace, avec le concours du Conseil 
de L'Europe. 

Après l ' introduct ion, un temps de 
recueil lement en mémoire des vic· 
t imes du génocide; suit un chant rwan· 
dais pa r l'ar tiste Suzanne Nyiranyami· 
bwa qui tout au long de cette journée 
nous livre une prestat ion musicale qui 
a fait pleurer plus d'une personne. 
Les allocut ions de début pu is de clô· 
tu re par Son Exce llence J acques 
Kabale, Ambassadeur du Rwanda en 
France, sont sobres et dignes. 
L' int er ven t ion du Docte ur Caro le 
Reich, responsable du prog ramme du 
Conseil de l'Eu rope« Tran smission de 
la mémoire de l'Ho locauste et préven· 
ti on des cr imes contre l'human ité» 
est hautement appréciée. Elle rappelle 
que l'ONU reconnaît tro is génocides 
au 20• siècle, ce lui des Arméniens à 
l'époque de l'empire Ot t oman, cel ui 
des juifs, celui des Tutsis. 
Le Docteur Franc ine Ma yran, psy· 
chiat re et peint re, art iste de mémoire 
int e rvient pu i s nou s pr ésente son 
expos it ion avec des portraits de vic· 

t imes, de rescapés et de Justes« Après 
la Shoah on avait dit plus jamais ça ... et 
Pou rtant!». 
La confé rence de Monsieur Marce l 
Ka ba nda, histor ien, co-auteu r avec 
J.P. Ch rét ien d'ouvrages sur les pré· 
mices du génoc ide est très instruc
t ive. Il est Président de de l'associat ion 
lbuka France qui représente les vic
t imes du génocide : « La perprétrat ion 
du génocide des t utsis et sa mémoire» 
Le témo ign age de Monsieu r Emm a· 
nu el Rugema est t rès émouvant lu i 

aussi. Il est rescapé, président d'lbuka· 
Rhône-Alpes : comment les rescapés 
reconstru isent- il s leur vie 20 après? » 
Le film« Le cr i d'une mère qui espère » 
de Béatrice Mukamulindwa à l'or igine 
de I'ONG éponyme a été très apprécié 
l'après-midi. Il est à recommander car il 
ret race le t ravail de deuil impossible de 
mères (avant tout) séparées de leurs 
enfants et qui sont à leur recherche au 
Rwanda ma is aussi à t ravers le monde. 
Elles enjoignent les parents adopt ifs à 
rendre leur histo ire aux enfants af in de 

rester fidèle à leurs f iliat ions 
pour donner tort aux bo ur· 
reaux. http:/ /ccmes.org/f ra/ 

Les t émoignages po ur les 
vi ct imes d 'aut r es événe· 
ments dévastateurs ayant 
marqué je 20• siècle : Pierre 
Zouloumian pour les Amitiés 
Alsace-Armén ie et Georges 
Yoram Fed ermann pour le 
Cercle Men achem Ta ffel 
apportent le sout ien des 
autres comm unautés f rap· 
pées de génocide. Le grand 
Rabin de Strasbourg est 
venu aussi saluer cet te com· 
mémorat ion, ce qu'il af f irma 
êt re un devoir de mémoire. 
Que les autres intervenants 
nous excusent mais la place 
nous manque! 
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